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avions annoncé hier que M. Piscatory se propo-

aterpeller aujourd'hui M. le ministre de l'intérieur 

Question de savoir si ses agens avaient dresse pro 

^verbal de certains discours tenus dans des réunions 
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•t, raies et contenant, d'après le récit des journaux, 

\ i waves atteintes aux lois du pays, et particulièrement 

respect dû à la propriété. Ces interpellations n'ont 

îL eu lieu. Au moment où M. Piscatory se disposait à 

Cier à la tribune, le président, M. Dupin, a informé 

rSemblée que deux communications venaient d'être 

jtpoaées sur le bureau, l'une par M. le procureur-géné-

ral près la Cour d'appel de Paris, l'autre par M. le garde-

dea-sceaux. La communication du procureur-général 

irait pour objet de demander l'autorisation de poursuivre 

u )|j
c
iiel (de Bourges) 5 celle du ministre signalait à 

l'attention de l'Assemblée certains passages d'une haran-

gue prononcée dans une réunion électorale par M. Ban-

cel, qui avaient paru à l'organe du Gouvernement pré-

senter les caractères d'un délit d'offense au pouvoir lc-

dialatif, délit prévu par les lois du 26 mai 1819 et du 25 

mari 1822. 

La demande en autorisation de poursuites déposée 

contre M. Michel (de Bourges), s'appuyait sur un pro-

cia-verbal du commissaire de police de la commune de 

Montmartre, constatant que, dans une réunion d'environ 

m cents personnes, le représentant montagnard avait 

prononcé des paroles qui, au dire de M. le procureur-

. I Irai, constituaient le délit d'attaque au principe de la 

projuiété. On connaît les paroles attribuées à M. Michel 

de lVmrges) par l'agent du Gouvernement, car elles ont 

éU déjà citées et commentées par plusieurs journaux. 

0.1 sait que d'après ces journaux, dont le compte-rendu 

H trouve ainsi confirmé par le procè3-verbal du commis-

wre, M. Michel (de Bourges) aurait dit : « Le lendemain 

triomphe, le peuple examinera l'origine des for-

ttoes et du capital ; le peuple dressera les comptes delà 

bourgeoisie; et, certes, il eu a bien le dtoit, comme il a 

examiné les comptes de la royauté ; à moins que la 

tourgeoiaie ne fasse volontairement le sacrifice, ce à quoi 

je l'engage fortement. Le peuple produit tout, c'est à lui 
que tout appartient. >» 

Cea déplorables paroles, ces attaques insensées oontre 

lj» des principes les plus respectables et les plus sacrés 

«l'ordre social, ont été, nous devons le reconnaître, 

formellement démanties par M. Michel (Je Bourges). L'o-

r»leur de l'extrême gauche avait déjà écrit au rédacteur 

• Cjnititutionnel pour protester contre ses assertions ; 

déclaré aujourd'hui s'inscrire en faux contre le pro-
^"'erbal de l'officier de police judiciaire ; il a affirmé 

*«U honneur que le propos qu'on lui prêtait était faux ; 

J£» appelé sur ce point au témoignage de cinq de ses 

™fcgues et à l'attestation de ses deux mille auditeurs ; il 

•outeiiu que l'accusatioa poriée contre lui était une în-
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en runtttro? où sont les causes de ce prétendu antago-

nisme? Nous voyons bien que ceux qui se posent comme 

les amis excl n'iû et comme les seuls vrais représentais 

du peuple cherchent par tous les moyens possibles à 

lui prouver qu'il est victime d'une exploitation sécu-

laire organisée à son détriment par la bourgeoisie ; 

mais cette prétendue exploitation est-elle autre chose 

qu'une invention de parli, pour parler le langage de M. 

Michel (de Bourges), une arme de guerre, un mensonge ? 

N'est-ce pas, en tout cas, un singulier moyen de prêcher 

la paix que de crier au peuple : « Tu es opprimé, tu es 

exploité, tu es esclave? » Veut-on dire encore par ce 

mot de réconciliation qu'il y a eu un jour, jour funeste 

dans l'histoire de la révolution de Février, où le peuple 

et la bourgeoisie se sont trouvés en présence, l'un de-

vant, l'autre derrière les barricades, et dont il s'agit 

d'effacer le souvenir? Eh bien ! non, il n'est pas vrai 

que la bourgeoisie fût d'un côté et le peuple de l'autre 

dans cette insurrection néfaste et à jama'.s détestable. 

Le peuple et la bourgeoisie défendaient ensemble de-

vant les barricades le pouvoir issu du suffrage universel ; 

derrière il n'y avait que des ambitieux déçus dans leurs 

folles espérances, et des malheureux égarés par de cou-
pables suggestions. \ 

M. Michel (de Bourges) a été écouté dans le plus pro-

fond silence, comme il convenait à sa situation. M. le 

ministre de la justice est monté après lui à la tribune 

pour appuyer ea quelques mots le réquisitoire de M. le 

procureur-général. L'urgence a été ensuite déclarée, et 

la demande en autorisation de poursuites renvoyée à 
l'examen des bureaux. 

Quant à M. Bance', la communication da M. le garde-

des sceaux, motivée par un piocès-verbal du commissai-

re de police de la Valette, portait que ce représentant avait 

dit dans une réunion électorale : « Il y a aujourd'hui 

deux camps dans l'Assemblée, celui de la monarchie ou 

de l'oppression, celui de la République ou de l'affranchis-

sement. Cinq cents membres sont pour l'oppression, 

deux cents pour l'émancipation. Les cinq cents ont suc-

cessivement enlevé au peuple toutes ses conquêtes de 

Février ; ils ont violé le droit de réunion, supprimé la 

liberté de la presse, confisqué la liberté de la pensée, 

légitimé l'expédition de Rome, applaudi aux entraves 

mises à la défense des accusés du 13 juin. La plaine 

conspire contre la République ; elle appelle l'invasion de 

l'étranger, etc. » M. Bancel est venu, d'un air assez 

théâtral et avec un geste passablement emphatique, ex-

pliquer les paroles qu'on lui attribuait, en déclarant qu'il 

en acceptait la responsabilité, mais tout autant qu'elles 

n'auraient pas été détournées de leur véritable sens. 11 a 

soutenu qu'il n'avait rien dit dans cette réunion que 

l'Assemblée ne lui eût elle-même accordé le droit de dire 

et qu'elle n'eût quelquefois entendu de sa bouche, à sa-

voir qu'à son gré la question était désormais entre la Ré-

publique démocratique et la République aristocratique 

avec quelques regrets de monarchie. M. Bancel a, enou-

trc, commenté à sa manière la signification de la liste 

électorale ad iplée par le conclave socialiste; il a di-

mandé que la lumière se fit sur le discours qu'il avait 

prononcé et qu'on le renvoyât devant la justice. Mais 

l'Assemblée consultée n'a pas pensé qu'il y eût eu délit 

d'offense contre sa dignité, et elle a passé à l'ordre du 

jour sur la communication de M. le garde-des-sceaux. 

Le reste de la séance a été consacré à l'examen d'une 

proposition» de MM. Denairouze, Pradié et l.avergne, 

puis à la deuxième délibération sur le projet de loi. re-

latif au traité d'amitié, de commerce et de navigation 

conclu entre la France et le Chili. La proposition de M. 

Detviirouzeetautres, inspirée parla circulaire du préfet de 

Loir-et-Cher, qui a été récemment 1 objet des interpella-

tions de M. Sahat, avait pour bat de rendre applicable 

aux élections partielles l'art. 2 de la loi du 21 avril 1849 

sur le criage, le colportage et l'affichage. M. Denairouze 

a fait valoir à l'appui l'analogie qui existe entre les 

élections partielles et les élections générales. M. Baze, 

rapporteur da la Commission d'initiative, a répondu 

que, s'il était de l'essence des élections générales d'a-

mener dans le pays un état de crise universelle, ce 

n'était pas une raison pour étendre par une loi nouvelle 

l'application de la loi du 21 avril 1849 à des cas pour 

lesquels elle n'avait pas été faite. L'Assemblée, encore 

livrée à cette agitation qui suit toujours les débats ani-

m4s, n'a prêté aucune attention ni aux développemens 

de M. Denairouze ni à la réplique de M. Baze; mais, 

conformément à l'avis de la Commission d'initiative, elle 

a refusé- de prendre la proposition en considération. 

Le projet de traité avec le Chili, combattu par M. l'a-

miral Dupetit-Thouars, a été défendu par MM. Ancal, 

Lopès-Dubee et le rapporteur, M. de Flavigny. L'article 

unique du projet a été adopté; puis l'Assemblée a décidé 

qu'elle passerait ultérieurement à une troisième délibé 

ration. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 5 mars. 

Fiavio était ajipelant d'un autre jugemeut, qui l'avait 

condamné à 500 fr. de dommages iot^rêts, pour infrac-

tion reconnue à son obiigaiion, tandis que M. Ronconi 

demandait que ce chiffre fût augmenté. 

M. de Royer, avocat-général, avait conclu en faveur de 

M. Ronconi (Voir ces conclusions au numéro cité de la 

Gaz. des Trib.) 

Aujourd'hui, la Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

» Faisant droit sur les appels principaux et incidens ; 
» Et d'abord, en ce qui touche la demande de Ronconi à 

fin de résiliation de l'engagement de Fiavio; 
» Considérant qu'aux termes de l'article 464 du Code de 

procédure, il ne peut être formé en cause d'appel aucune 
demande nouvelle ; 

» Considérant qu'en première instance, Ronconi, loin de 
demander la résiliation des conventions intervenues entre 
lui et Fiavio, offrait de payer les appointemens dûs à ce der-
nier, et se bornait à demander reconventionnellement des 
dommages-intérêts ; 

» Eu ce qui touche l'appel du jugement du Tribunal de 
commerce, du 21 décembre 1849; 

» Considérant que des faits, circonstances et documens 
produi 's dans la cause, il résulta que le rôle de Nemorino, 
êïm l'opéri de VElnir d'amore, annoncé pour la représen-, 
tation du 24 novembre dernier, n'a été remis à Fiavio que 1s 
19 novembre précédent; 

» Considérant que Fiavio a assisté et pris part aux deux 
seules répétitious au piano, 'de cet ouvrage, qui ont eu lieu 
Its 21 et 22 novembre ; 

» Que si Fiavio n'a pas paru à la répétition avec orchestre 
du lendemain 23 novembre, il allègue eu avoir été empêché 
par un état d'enruuemeat et de fatigue, qu'avait enobré aug-
menté l'obligtitionpouc lui de chanter, la veille au soir, sur 
le Théàire-lt ilien, le rôle de son emploi dans l'opéra de VIta-
lîana in Algeri. 

» Considérant que cet état de malaise n'est pas démenti par 
l'attestation du médecin du théâtre, qui a déclaré seulement 
que, le 23 novembre dans la journée, Fiavio n'avdit pas de 
lièvre ni d'irrba ion à la gorge ; 

» Considérant que Fiavio soutient en outre avoir prévenu 
Ronconi, dès le 22 novembre de l'impossibilité où il serait do 
chanter le 24 le rôle de Nemorino, nouveau pour lui, et n'a-
voir cessé depuis lors de protester contre l'insertion de son 
nom sur raffiehe pour les représentations des 24 et 27 no-
vembre ; 

«Considérant queFlavio produit un acte exlra-judiciairefait 
à sa requête à la date dudit jour 27 novembre, par lequel il 
réitère sa protestation de la minière la plus formelle, récla-
me la répétition avec orchestre, qu'il affirme lui avoir été 
promise par Ronconi, et déclare être prêt, à cette condition, 
à jouer le rôle dont il s'agit; 

» Considérant que si Ronconi a fait chanter ce rôle par un 
autre ertiste aux représentations des 24 et 27, il ne produit 
aucun acte contenant soit une mise en demeure, soit une 
réponse à la protestation de Fiavio ; 

»Que, de plus, Flaviojustifie avoir obtenu,-le 30 novembre, 
la répétition avec orchestre par lui réclamée, et qu'enfin Rjn-
coni a laissé, sans protestation aucune, Fiavio reprendre et 
chanter, sur le TWàtre-ltalien, le 2 décembre et pendant tout 
le cours du même mois, le rôie de Nemorino dans VElisir ; 

«Considérant que Ronconi ayantainsi reconnu lui-même que 
Fiavio n'était point en faute, il n'y a lieu dèj-lors de l'in-
demniser du préjudice, d ailleurs irès-minime, qu'il a pu 
éprouver de l'obligation de payer un autr» chanteur pour 
deux représentations; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges : 
» Eft ce qui touche l'appel du jugement du S février 1850 : 
» Considérant que, si les artistes du Théâtre-Italien doi-

vent, aux termes de leurs engagemens, rester à ls dispositioo 
du directeur, tous les jours de représentation, alors même 
qu'ils ne joueraient pas dans les pièces aunoncéts, et ce, pour 
être prè s, en cas d'un changement de spectacle, cea mêmes 
engagemens limitent cette obligation à l'heure de huit heures 
du soir; 

Considérant dès lors qu'il faut reconnaître qu'à cette 
heure l'artiste qui n'a reçu aucun avertissement est libre et 
n'a plus le devoir de répondra à l'appel du directeur; 

» Considérant en f lit que Fiavio qui, suivant l'affiche, ne 
devait pas chanter sur le Théâtre-Italien le lundi 7 janvier 
dernier, jour de représentation extraordinaire, n'a été invité 
par Ronconi à se rendre au théâtre, par suite d'un change-
ment da spectacle qu'après huit heures du soir; 

» Considérant qu'à huit heures il avait pu et dù se croire 
libéré de tout service pour ledit jour 7 janvier; 

» Que si la question à la personne envoyée par Ronconi, 
concernant le titre auquel le service lui était demandé, éta-
blit qu 'a la rigueur il eût pu chanter le même soir, il n'en 
résuhe pas néanmoins que ce qu'il pouviiit faire à titre d'o-
bligeance, il dût l'accomplir comme un devoir; 

» Considérant que la situation de Fiavio vis-à-vis de son 
directeur, les contestations existant déjà entr'eux, et la ré-
sistance de Ronconi à payer les mois d'appointemens échus, 
peuvent expliquer pourquoi Fiavio tenait à rester dans les 
termes de son droit; 

» Qu'il suit de la que les premiers juges ont à tort, sur ce 
chef, condamné Flavb à payer 500 fr. a Ronconi pour répa-
ration du préjudice que lui aurait causé son refus déchanter 
le 7 janvier dernier ; 

» Confirme le* jugemens du Tribunal de commerce des 21 
décembre 1849 et 5 février dernier, sauf en ce que ce der-
nier a accueilli la demande reconventionnelle de Ronconi et 
condamné Fiavio ea 500 fr. de dommages-intérè s ; rejette en 
conséquence cette demande, et déclare non-recevab';e la de-
mande de Ronconi en résiliation de l'engagement, etc. u 
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Le liVâti e, comme le prouve l'affaire dont nous venons 

de parler et le titre que nous donnons à celle-ci, envahit 

RACHEL COMME SOC1ÉTAIKE DU 1I1ÉATRE-

— VALIDITÉ DE CETTE DÉMISSION. 

i 
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ENGAGEMENT THÉÂTRAL. DEMANDE EN RÉSILIATION. — 

M. RONCONI, DIRECTEUR DU THÉÂTRE-ITALIEN, ET M. FLA-

vio, primo tenore assoluto (CHEF D'EMPLOI) DE CE 

THÉÂTRE. 

La Gazette des Tribunaux du 29 février dernier a 

rapporté les plaidoiries de M" Chaix-d'Est-Ange et Sé-

nard sur le débat élevé entre M. Rjnconi et Mr Fiavio, 

dont le nom, par suite de ces dissensions, qui ont entra-

vé l'administration du Théâtre-Ilalien, % depuis long-

temps disparu de l'affiche. On se rappelle que M. Ron-

coni, dont le courage et l'ardeur généreuse pour le salut 

d'un théâtre si cher aux vrais dilettanti ont mérité tou-

tes les sympathies, se plaignait d'infractions commises 

par M. Fiavio à son engagement, et du jugement du 

Tribunal de commerce qui, nonobstant ces réclamations, 

a condamné l'imprésario au paiement des appointemens 

de l 'artiste. M. Ronconi allait, devant la (Jour, jusqu'à 

demander la rétiliaiion de rengagement. Do sou côté, M. 

le Palais, N'est-ce pas au détriment de l'art? Le public 

dira son dernier mot àcet égard. En attendant, la justice 

est appelée à décider à qui appartient la faute de ces 
querelles déplorables pour tous. 

Cette affaire avait attiré un nombreux auditoire dans 

lequel on remarquait plusieurs des principaux artistes du 

théâtre de la République, qui n'a pas encore repris son 

nom de Théâtre-Français. 

M" Marie, avocat de MM. les artistes sociétaires de ce 

théâtre, agissant par le comité d'administration, com-

posé de MM. Samson,Geffroy, Régnier, Beauvallet, Pro-

vost et Maillard, s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, jamais on ne s'est joué avec plus de sans-façon 
do ses engagemens et de la justice elle-même, que ne l'a fait 
M" e Rachel dans lts circonstances qui ont donné lieu à ce 
procès. En première instance, je n'avais à fournir sur ce 
point que des présomptions peut-être incomplè es, aujour-
d'hui j'en apporte d'irrécusables preuves. 

Je vous dois d'abord l'oxp jsé des documens relatifs aux 
rapports entre les sociétaires et le théâtre. 

Ce fut un arrêté desconsu's, du 6 frimairéan XI, qui plaça 
sous la surveillance et !a direction des piél'ets du Palais, les 
théâtres de la République et des Arts. Conformément àcet 
arrêié, le préfet du Palais, M. Rémusat, prit lui même, le 28 
nivôse an XI, un arrêté sur l'organisation du théâtre de la Ré-
publique; cet arrêté portait, article 4, que l'explo talion con-
tinuerait à être confiée à des sociétaires, qui nu pourraient 
jouer sur aucun théâtre sans une permission spéciale du 
gouverneur. Article S, que l'administration serait dirigée par 
un comité annuel de six acteurs, nommés moitié par les so-
ciétaires, moitié par le gouvernement. 

Le 29 germinal au Xlf, fut reçu par M e Hua, notaire, l'acte 
de société établie entre Dugazon, Fleury, Monvel, Dazincourt, 
Laferrière, Saint-Prix, Saint-Phal, Naudet, Larochelle, Tal-
ma, Degrandmesnil, Duval, Caumont, Michot, les deux Bap-
tiste, Damas, Lalond, M 11'5 Raucourt, Contât, Mazeray, Mars, 
Volnais, pour l'exploitation du Théâtre-Français. 

Li société commençait le 1 er pluviôse anXÎ, sa durée était 
illimitée; chacun prenait part aux bénéfices et aux charges. 
Suivant l'article 12, chaque sociétaire, après vingt ans de 
service seulement, prenait sa retraite, à moins que le gou-
vernement et te comité d'administration n'en décidassent au-
trement. L'article 50 était ainsi conçu : 

« Les artistes qui seront par la suite reçus comme socié-
taires, seront tenus de prendre communication du présent acte 
de sec été; ensemble des réglemens", et d'y adhérer. » 

La société a fonctionné aassi ôt, et, sans parler des dé-
cetsqui sont intervenus au sujet des théâires, il suffit de 
rappeler le décret organique du 15 octobre 1812 (dit décret 
de Moscou), qui porte, articles : 

« Les comédiens da noire Théâtre-Français continueront 
d'être réunis en société, laquelle sera administrée selon les 
règles ci-après .. » 

Art. 12 ; « Tout sociétaire qui sera reçu contractera l'en-
gagement de jouer pendant vingt ans, et après vingt ans de 
services non interrompus, il pourra prendre sa retraile, à 
moins que le surintendant ne juge à propos de le retenir. 
Les vingt ans dateront du jour des débuts... 

Enfin, art. 82 : « Lorsqu'un sujet, après dix années de ser-
vice, aura réitéré pendant une année la demande de sa re-
traite, et qu'il déclarera qu'il est dans l'intention de ne plus 
jouer sur aucun théâtre, ni français, ni étranger, sa retraite 
ne pourra lai être refusée; mais il n'aura aucun droit à au-
cune pension, ni à retirer sa part du fonds annuel de 50,000 
francs. » 

Ces conditions, sans doute, étaient rigoureuses, mais elles 
pl çaient les artistes au rang de vrais fonctionnaires publics, 
et par là elles étaient honorables pour eux. 

Arrivons maintenant aux faits de ce procès. 
Au mois d'octobre 1838, M11" Rtchel Félix fit ses débuts au 

Théâtre-Français. Ces débuts furent brillans et accompagnés 
des applaudissemens de la presse et des eucouragemens des 
comédiens. MUe Rachel avait alors dix-sept ans, étant née en 
Suifsa le 28 février 1820; elle fut immédiatement engagée 
comme sociétaire. 

Dans l'acte de cet engagement, daté du 5 octobre 1838, 
reçu par M. Gambier, notaire, et auquel figuraient, en raison 
de sa minorité, pour l'assister et l'autoriser, M. Jacques F'é-
lix, marchand, et M™ e Félix, ses père et mère, se portant forts 
pourelle; M 1 ' 0 Rachel approuva l'acte de société et ceux qui 
l'avaient suivi, et s'obligea à s'y conformer. En 1842, le 7 
avril, par un autre acte notarié, M 11" Rachel, devenue ma-
jeure, a ratifié l'engagement qu'elle avait pris en mino-
rité. 

Comment ces conventions ont- elles été exécutées ? En pre-
mière instance ou nous disait, en faisant le calcul des béné-
fices produits par les représentations de M 1U Rachel, qu'en 
dix ans elle avait procuré au théâtre 2 millions 478,000 fr. 
Il y avait dans cet argument, qu'on me permette de le dire, 
plus d'orgueil que de vérité. Mlle Rachol ne jouait pas seule; 
ses oam*rades avaient part auussi aux applaudissemens du 
public : et si elle ajoutait aux traditions du théâtre, elle les 
avait trouvées établies par eux. Mais nous ne discutons pas 
le mérite de M1 '" Rachel; nous sommes les premiers à pro-
clamer son mérite, ses services éciatans même ; mais nous 
disons que si elle a une célébrité exceptionnelle, elle recueil-
kit aussi des avantages exceptionnels. Ainsi, tandis que les 
plus favorisés de ses camarades recueillaient par au 12 ou 
14,000 fr., elle en obtenait, elle, 42,000, plus- trois mois de 
congé. Et puis, déjà souveraine par le talent, elle voulait fai-
re du despotisme par ses habitudes, n'acceptant aucune auto-
rité, fixant elle-même son répertoire et ses jours de service, 
et stipulant des avantages particuliers de loges et de places 
au théâtre, et pardessus tout marchandait opiniàtrément ses 
services. 

Talma, M" e Mars, qui eurent une célébrité incontestée, 
jouaient trois fois par semaine : M11" Rachel ne jouait que 
deux fois ; elle donnait soixante-douze représentations par 
an et recevait 42,000 fr., plus les trois mois de congé qui se 
chiffraient à 100,000 fr. Encore si e le avait é.é exacte à rem-
plir ses obligations ! Non, elle manquait à tel point à ses de-
voirs, que le commissaire du Gouvernement près le Théâtre-
Français crut devoir en instruire M. le ministre de l'inté-
rieur. Voici la lettre de M. Berlioz , du 10 ssptembre 
1846: 

« Monsieur le ministre, 

» C'est pour moi un devoir rigoureux d'appeler votre 
attention sur le service de MUe Rachel à la Comédie-
Française : 

» En présence, d'une pensée et d'une conduite qui parais-
aent systématiques, il ne m'est plus permis de garder le si-
lence. 

» Quand vous avez admis M 11' Rachel dans la société du 
Th-âire-Frànçais, en 1842, en lui attribuant une part de 
42,000 fr. sur les fonds subventionnés et un congé annuel de 
trois mois, situation vraiment exceptionnelle dans les fastes 
du théâtre, et que n'avaient acquise ni Talma, ni R

lle
 Mars, 

après vingt ans de travaux, vous avez entendu très certaine-
ment que M llB Rachel accomplirait sans réserve un service de 
neuf mois par an. 

» Vous avez mis pour condition à cette magnifique alloca-
tion des devoirs d'autant plus sacrés envers le public, envers 
'e théâtre et la littérature, que vous accordiez à l'artiste la 
plus riche dotation dans les fonds votés par les Chambres. 
Je crains cependant que M

1
'
0
 Rachel n'ait pas bien compris 

toute l'étendue des obligations qu'elle contractait envers l'E-
tat, envers Votre Excellence, surtout, qui lui déléguiez avec 
tant de confiance une si grande part dans la noble mission de 
soutenir l'art sérieux. Vous allez juger si j'apprécie trop sé-
vèrement la conduite de l'artiste. » 

Après cela, le rapport explique que M"" Rachel a été cons-
tamment placée sous l'empire de oette pensée unique de sé-
parer ses intérêts de ceux de la Comédie Française, et que le 
premier congé de trois mois qu'elle a obtenu a ouvert devant 
ses yeux une perspective nouvelle; que, loin d'être pour elle 
une epoqua de repos, les congés ont été pour elle une période 
de lucre et de fatigues, et que l'on pourrait dire que le re-
pos, pour elle, était le temps qu'elle passait à Paris au Théâ-
tre-Français. (On rit.) 

En 1844, elle a vendu au Théâtre-Français doux semaine* 
de congé pour 15,000 fr. En 1815 , elle n'a pas joué le mois 

" quatre représentations moyennant de mars, et elle a vendu 
0,000 fr. 

En 1840, elle a exploilé son congé avec une leile ardeur, 
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qu'elle s'est fait donner 52,000 fr. en Hollande pour vingt re-
présentations. Elle est tombée malade à Lille ; loin de profiter 
de l'avertissement que la nature lui donnait, elle a couru à 
Londres, où elle a joué douze fois en trois semaines, et n'est 
revenue à Paris que pour s'y faire soigner et se faire pres-

crire du repos. 
Ce rapport n'a été fait évidemment qu 'à la dernière extré-

mité, et lorsqu'il n'était plus possible de souffrir le» infrac-
tions réitérées de M 11 ' Rachel à ses obligations. Ainsi, elle se 
tenait en santé pour l'époque de ses congés; elle jouait eu 
province jusqu'à vingt-sept fois par mois, puis elle arrivait 
à Paris, épuisée, malade; puis à l'aide d'un certificat de mé-
decin, elle prenait le repos qui lui était devenu si néces-

saire. 
• Aussi, le 26 janvier 1848, nouveau rapport du commis-

saire à M. le ministre : 

« Le 10 septembre 1846, j'ai eu l'honneur d'appeler votre 
attention sur les interruptious si fréquentes dans le service 
deMlle Rachel, qui, après son congé de juin, juillet et août, 
pendant lequel elle avait joué de quinze à vingt fois psr mois, 
faisait perdre à la Comédie-Française les mois de septembre 

et d'octobre tout entiers. 
» En février 1847, cette artiste s'éloigna encore de la scène 

par suite des mêmes circonstances où elle se trouve encore 
aujourd'hui, et en arrêtant une pièce nouvelle le Vieux de la 
Montagne, à la seconde représentation. 

u Eu décembre 1847, nouvelle înierruption dans le service 
de Mlle Rachel, qui arrête également une pièce nouvelle Cléo 
pdtre, à la huitième représentation, et faisant 4,000 francs 
de recette; et, ce qui est plus grave aujourd'hui, c'est que 
l'absence de la tragédienne ne durera pas moins de trois 
mois. Cette absence prive non seulement le théà.re des res-
sources de l'ancien répertoire tragique, mais e.le empêche la 
mise à l'étude du Maréchal de Saxe, pièce écrite par M. Scribe 
pour M11 ' Rachel, avec l'engagement qu'elle serait jouée dans 

l'hiver de 1847-48. 
» Au début d'une administration nouvelle, il n'en fallait 

pas davantage pour porter le coup le plus funeste à la réorgani-
sation qu'on venait de décréter, si on ne s'était préparé à 
combattre toutes les mauvaises éventualités et combler cette 
fâcheuse lacune dans le service de il11 ' Rachel, si M. Scribe, 
à ma prière et avec son obligeance ordinaire, n'avait, dès les 
premiers jours d'août dernier, momentanément abandonné la 
pièce destinée à M 11 ' Rachel pour terminer le Pu/f. 

» Quoi qu'il en soit, il est impossible, M. le ministre, à 
■une administration responsable de ne prendre aucune me-
sure à l'égard d'un artiste qui doit neuf mois de service par 
an et qui n'en donne que cinq ou six; qui, chaque année, 
fait supporter des pertes considérables à la Comédie sur ses 
mois d'activité, sans jamais rien perdre sur ses mois de con-
gé. Tolérer un pareil é.at de chose sans s'efforcer d'y porter 
remède, sans mettre en demeure de compensation l'artiste 
qui s'inquiète si peu des intérêts du théâtre qui a fait sa 
fortune, ce serait déserter la cause d'un établissement qu'on a 
mission de sauvegarder ; ce serait en quelque sorte se ren-

dre complice des dommages qu'il a éprouvés. » 
M. le ministre consulta la commission des théâtres, qui 

reconnut que les incriminations contre Mlu Rachel n'étaient 

que trop fondées. 
« Du côté du théâtre, disait la commission, concessions il-

limitées, du côté de l'actrice, indépendance absolue... Nul 
doute que le ministre n'ait entre les mains les armes néces-
saires pour réprimer le caprice ruineux d'une actrice. Mlle 
Rachel est affectée de la maladie du temps ; elle cède au dé-
sir de faire promptement fortune ; l'étranger lui fait des of-
fres fabuleuses. La Hollande a poussé la frénésie dramati-
que jusqu'à lui donner 52,000 francs pour un mois à vingt 
représentations. Paris ne peut soutenir la concurrence; aussi, 
Paris a été sacrifié sans pitié à l'étranger. Mlle Rachel n'a 
donc qu'un but, le gain... Nous pensons que le ministre de 
l'intérieur peut et doit faire notifier à Mlle Rachel par M. Bu-
loz, que l'exécution de ses engagemens avec la Comédie-
Française ne peut être entendue que comme nous venons de 
l'établir... Les congé* ne sont accordé* que pour donner aux 
artistes un temps de repos; si, dans l'usage, ou a toléré que 
cette concession pût profiter à leurs intérêts, jamais il n'a été 
admis que ce put être pour les artistes une cause, un moyen 
de se soustraire à leur engagement principal. Il ne faut pas 
perdre de vue que jamais Mlle Rachel n'a perdu un jour, un 
seul jour de ses mois de congé, et que, chaque année, ce 
sont les mois de son service au Théâtre-Français qui ont été 

atteints. » 
M"* Rachel, peu satisfaite de ce résultat, en conçut un 

violent dépit. Aussi, au mois de septembre 1840, apparut 
son premier projet de retraite; elle fit, à cet égard, connaî-
tre sa volonté, le 20 septembre 1816, et elle réitéra cette dé-
claration par une lettre du 20 mars 1847, ainsi conçue : 

« 20 mars 1847. 

» Messieurs, 
» J'ai eu l'honneur de vous écrire le 20 septembre dernier 

pour vous offrir ma démission. 
» Aux termes du décret impérial, qui régit notre société, je 

dois réitérer cette demande pour qu'elle puisse avoir son ef-
fet au bout de l'année ; en conséquence, par tous les motifs 
exprimés dans ma lettre du 20 septembre dernier, je viens 
de nouveau vous prier d'accepter ma démission de sociétaire 

du Théâtre-Français. 
» Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération dis-

tinguée, 
» Signé RACHEL. » 

On ne s'arrêta pas à cette déclaration, évidemment préma-
turée, puisqu'elle était liée par son engagement pour dix ans, 
à compter du mois d'octobre 1835. Mais M. Buloz ayant été 
révoquéau mois de février 1848, et remplacé par M. Lockroy, 
nommé commissaire du Gouvernement, et administrateur, 
comme l'avaient désiré les sociétaires eux-mêmes, M 11* Rachel 
s'attacha à remplir ses devoirs, et joua deux fois par semai-
ne. Elle alla plus loin ; tous les jours sacrifiant aux circons-
tances, elle chantait avec chaleur, avec enthousiasme les cou-
plets de la Marseillaise. Depuis, elle a dit qu'elle avait été 
condamnée à la marseillaise. (On rit.) C'est, il faut le dire, le 
langage du lendemain. Non, elle n'y était pas condamnée, et 
la preuve, c'est que ce n'était pas à Paris seulement qu'elle 
chantait ; elle s'était aussi condamnée à ce chaut en pro-

vince. 
A part ce détail , son service était très-actif. Au mois 

d'août, elle prit son congé ; mais , à son retour, et après la 
révocation de M. Lockroy, au mois d'octobre 1848, elle se crut 
en droit de revenir sur sa démission. Voilà, à la date du 14 
octobre, la lettre vraiment curieuse où elle indique le vrai 
mobile de cette récente activité dans son service. 

« Mon nom avait été mêlé à ces tristes débats ; je n'oablie-
rai jamais avec quelle chaleureuse sympathie, avec quelles 
marques d'attachement vous avez accueilli le témoignage pu-

blic que M. Lockroy rendait à ma loyauté. 
» Cette affaire paraissait assoupie, on pouvait la croire 

terminée. J'apprends aujourd'hui qu'une destitution, qui n 'en 
peut être, qui n'en est que la suite, vient de frapper notre 

directeur. 
» Cette nouvelle, douloureuse, j'en suis convaincue, pour 

tout le monde, l'est doublement pour moi après tout ce qui 

s'est passé. 
» Je rends à mon tour à M. Lockroy le témoignage que ce 

que j'ai fait, avant mon départ, le service extraordinaire au-
quel je me suis soumise, je l'ai fait, je l'ai accepté, sinon pour 
lui, du moins à cause de lui. Les procédés bienveillans, les 
bonnes relations doublent, vous le savez, le courage d'un ar-
tiste, et j'ai plus que d'autres, peut-être, besoin d'être soute-
nue, encouragée. 

» J'aurais voulu continuer le service que j'ai fait jusqu'àce 
jour. Malheureusement, mes forces ne sont pas au niveau de 

mon dévouement. 
» Depuis quelque temps ma santé est altérée; les médecins 

m'ordonnent un repos absolu. J'ai reculé jusqu'à aujourd'hui 
devant leurs prescriptions. J'ai demandé déjouer le rôle d'A-
grippine, daus l'espérance que, moins fatigant que ceux de 
mon emploi, il me permettrait de rendre encore à la Comédie 
quelques services, et laisserait aux soins qu'on me donne une 
partie de leur efficacité. Je reculais devant la demande de 

deux mois de congé. 
H» Aujourd'hui, je le sens, le repos m'est devenu indispen-
sable, et à ce point que je ne saurais plus fixer de limites à 

mon absence. 
» C'est à regret, c'est avec une profonde douleur, mes chers 

camarades, que je seus la nécessité de me retirer pour tou-

jours du Théâtre Français ; mais il y va de ma santé, de ma 
dignité peut-être, et j'attends de votre attachement, de votre 
amitié, qu'en face de si graves motifs, vous ne ferez rien pour 
me «-tenir. 

» Recevez, mes chers camarades, l'expression de mes senti-
mens sincères. 

» RACUEL. » 

Ainsi M lu Rachel nous vantait le service extraordinaire 
qu'elle avait fait, et cela à cause de M. Lockroy , mais pas si 
extraordinaire cependant ; car pendant le mois de mars elle 
avait joué 10 fois, eu avril 13 fois, en mai 13 fois, puis elle 
avait joui de son congé, pendant lequel elle avait jôué 27 
fois par mois! 

Qj'élait-ce encore que cette maladie qui devait la ban-
nir pour toujours du théâtre ? pas autre chose que le l"acte 
de la comédie qu'elle avait voulu jouer. Cependant Brilanni 
eus fut porté sur l'affiche avec la formule si connue : Retardé 
par indisposition de M"' Rachel. Mais alors elle s'irrite, et 
elle écrit le 18 octobre 1848 la lettre fort sèche, mais fort 
technique, dont je dois vous donner lecture : 

« Messieurs, 
» J'ai cru que les termes de la lettre que j'ai eu le regret 

de vous adresser samedi 14 courant, ne devaient laisser dans 
vos esprits aucun doute sur ma résolution de ne plus ren.rer 

à la Comédie-Française. 
» Cependant, l'affiche a annoncé jusqu'à ce jour, Britanni-

cus, relardé par indisposition de M u ° Rachel. le ne crois pas 
me tromper, en disant que ma démission, que je renouvelle 
ici au besoin, étant définitivement donnée, il faut éviter de 
faire prendre le change au public sur la véritable cauie de 

mon absence. 
» J'espère, Messieurs, que vous voudrez bien donner des 

ordres pour que ces mots cessent de paraître sur l'affich '. 
Vous pouv- z, si ie jugez convenable à vos intérêts, me con-
tester le droit de me retirer immédiatement à la suite de ma 
démission ; c'est un débat entre nous; mais vous ne pouvez 
pas laisser croire au public que je ne l'ai pas donnée. 

» Agréez, Messieurs, l'expression de mes sentimens. 
« Signé RACHEL. » 

Ainsi, c'est entendn, dit M* Marie, Mlle Rachel avait voulu 
se retirer, et ce n'était pas par indisposition; cette indisposi 
tion était une ruse de comédie dont nous connaissons la va-

leur. 
La Comédie-Française répondit le 29 octobre, comme elle 

le devait, par une protestation; M 11" Rachel insista. Le 31 oc-
tobre elle écrivit la lettre suivante : 

« Messieurs, 
» J'ai reçu votre lettre du 27 octobre dernier avec la con-

sultation qui l'accompagnait. 
» Je ne me plains pas des menaces qu'elle renferme; elles 

m'affligent sans m'effrayer. Vous savez bien qu'en donnant 
ma démission, je n'ai écouté ni le caprice, ni l'intérêt, et que 
mon seul but a été de sauver mon repos et ma dignité person 
nelle. Je ne me sens plus capable, quand on me tourmente 
ou qu'on m'humilie, des travaux que réclame l'art auquel 
j'ai voué ma vie. 

» J'ai donc le regret de vous répéter que, quelles qu'en 
puissent être les conséquences, je persiste dans ma démis 

sion. 
» Agréez, messieurs, l'assurance de mes sentimens distin 

gués. 
» RACHEL. » 

Toutcela, de la part de M lle Rachel, était bien illégal ; car 
sa démission ne pouvait avoir elfet que pour l'époque d'oc 
tobre 1849; c'était aussi bien injuste, puisque, loin de vou 
loir l'humilier, la tourmenter, comme elle s'en plaignait, se, 
camarades ne lui demandaient que l'exécution de ses engage-
mens, dont elle ne voulait plus. Aussi, le 20 novembre 1848, 
le débat judiciaire s'engagea. Le Théâtre-Français deman-
dait que M 11" Rachel reprît son service, et qu'elle fût con-
damnée, pour les infractions du passé, à 300,000 fr. de dom-

mages-iniérèts. 
Sur celte demande, M 11" Rachel réfléchit ; elle se demanda 

si l'acte de société qui la liait à la Comédie-Française était 
valable, si le décret de Moscou était légitime, et elle recula 
devant ses prétentions passées , mais elle r<cula avec habi-
leté, avec adresse, en faisant ses réserves. Le 29 novembre, 
elle adressa au comité la lettre que voici : 

« Messieurs, 
» L'état de ma santé est tel. que le procès que vous avez 

voulu me faire, par votre demande du 20 de ce mois, n'a vé-
ritablement aucune urgence et aucun intérêt actuel. 

» Je suis hors d'état de jouer, les médecins du théâtre peu-
vent s'en assurer, et je suis prête à recevoir leur visite; je 
n'ai que trop tristement la conviction de mon état de souf-
france, et j'ai hâte d'aller chercher pour l'hiver, qui n'est pas 
encore venu, un climat plus doux. 

» Ne vous paraît-il donc pas plus conforme à nos sentimens 
réciproques de bonne camaraderie, et aussi aux ménagemens 
qui me sont dus, quand c'est par dévouement aux intérêts de 
la comédie que j'ai ruiné ma santé, délaisser sommeiller un 
procès que je ne puis laisser menaçant derrière moi quand je 
vais quitter Paris ? 

» Je vous ai signifié ma démission ou ma retraite ; je suis 
dans mon droit, et j'ai la ferme intention de persister à me 
retirer du Théâtre- Français. 

• Faudrait-il que je réitérasse ma déclaration pendant le 
cours d'une année entière, à partir du 14 octobre dernier? 
Si toute difficulté devait cesser par-là, je me soumettrais bien 
volontiers à cette obligation ; je serais encore prête à rester 
au théâtre et à jouer, quand ma santé le permettra, jusqu'à 
l'expiration de ce terme. 

» Vous voyez que, quant à présent, nous sommes d'accord; 
ce n'est plus qu'une question ordinaire de constatation faite 
par les médecins du théâtre, et je vous prie de suivre à cet 
égard nos usages. 

» Plus tard, si nous devons entrer en procès, chacun fera 
valoir ses droits, et je vous propose, messieurs, de convenir 
de les réserver, vous, comme moi, pour le maintien ou pour 
l'annulation des traités que nous avons signés. 

» Je me considère donc comme faisant encore partie de la 
Comédie-Française jusqu'au 14 octobre 1849, et je réserve 
tous mes droits ; veuillez me dire si vous acceptez ma décla 
ra ion. 

» Agréez, Messieurs, l'expression de mes sentimens les plus 
distingués. 

» Signé RACHEL. » 

A la suite de cette lettre, on espéra quelque accommode-
ment ; on pensa que M"* Rachel voulait seulement couvrir sa 
retraite : l'agent du théâtre, M. Edmond Séveste, se présenta 
chez elle; mais ce plénipotentiaire ne fut pas reçu. La Co-
médie-Française, avant d'agir, consulta, suivant l'usage, son 
conseil judiciaire, dans lequel figuraient MM. Charrié, Ri 
pault, Périn, etc.; ce conseil pensa que la démission était 
nulle, que des dommages-intérêts devaient être réclamés, et 
qu'il convenait, avant de retenir les appointemens, de con-
naître l'état de la santé de M' le Rachel. Voici le certificat dé-
livré à cet égard par M. Velpeau et deux de ses confrères le 
17 décembre 1848 : 

« Les soussignés, docteurs en médecine, membres de la 
commission médicale du Théâtre-Français, convoqués par 
lettre en date du 16 de ce mois, pour donner leur avis sur la 
santé de M 11' Rachel, se sont rendus, le 17 à trois heures 
chez cette grande artiste, rue de Rivoli, 10 bis. 

» Ils ont trouvé M. le docteur Deiys, son médecin ordinai 
re. Interrogé par les médecins consultans, M. Denis a dit que 
M"' Rachel était fort indisposée depuis six semaines; elle 
avait des douleurs oppressives de la poitrine, qui revenaient 
par crise, avec fièvre, insomnie et amaigrissement nronres 
■if. (On rit.) ° 

v M"' Rachel a confirmé de tout point le rapport de son 
médecin; mais elle est convenue aussi que depuis quelque 
temps son état s'était sensiblement amélioré. 

» Après cette double déclaration, les médecins soussignés 
ont procédé à leur examen ; ils se sont assurés qu'il n'y avait 
ni liev .-e, ni lésion appréciable d'aucun organe essentiel et 
après en avoir délibéré, ils ont conclu d'une voix unanime 
que, à moins d'un accident que rien ne fait prévoir M"" Ra 
chel devait être en état de reprendre son service dans quinze 
jours, à partir de la date de ce rapport. » 

La maladie prétendue n'existaitdonc pas ; c'était le deuxiè-
me acte de la comédie, dont tout l'objet était, de la part de 
l'actrice, de suspendre son service. Cependant elle ne reparut 

pas le 2 janvier à l'expiration de la quinzaine fixée par les 
docteurs ; elle avait avoué toutefois, dans sa lettre Hu 9 dé-
cembre, que sa santé é ait meilleure ; voici cette lettre : 

» Monsieur, 
« Vous me faites savoir que le conseil médical a été d'avis 

que je pourrais reparaître sur le théâtre le 2 janvier, et vous 
me dites que le comité désire s'entendre avec moi sur le choix 

du spectacle. 
» Ma sauté est certainement meilleure, monsieur ; mais 

elle a besoin de quelques jours encore de calme et de raffer-
missement. Je crois que, vers le 12 ou le 15 janvier, je pour-
rai reparaître sur le théâtre. Toutefois, je i e le ferai qu'en 
déclarant alors, comme je l'ai déjà fait dans mes précédentes 
lettres que, le 14 octobre arrivé, je quitterai la Comédie-
Française, et que, dès à présent, je proteste contre toutes les 
conséquence que l'on voudrait tirer contre moi de mon adhé-
sion à uue association nulle de droit et dont je poursuivrai 
l'annulation en justice quand mes intérêts me conseilleront 
cet exercice de mon droit. 

» Agréez mes sentimens distingués. 
» RACHEL. » 

C'est le 15 janvier 1849 que M"' Rachel reparut sur la 
scène; elle avait donc suspendu pendent trois mois son 
service, jour pour jour. Mais, après avoir joué penlant les 
mois suivans et pris sou congé, elie a de nouveau mani-
ftsté la volonté de sa retirer. Sa lettre du 12 avril est 

ainsi conçue : 
« Messieurs, 

» Je viens renouveler la déclaration que je vous ai faite les 
14 et 18 octobre 1818, et que j'ai reproduite dans toutes les 
lettres que je vous ai écrites dépuis le 30 novembre dernier, 
delà volonté que j'ai de quitter le Théâtre-Français à l'expi 
ration de l'année, soit le 14 octobre 1849. 

» Je réitère cette déclaration avant les six mois écoulés,, 
afin qu'il ne soit pas douteux pour vous que je persévère dans 
ma résolution première, comme aussi dans l'intention que je 
vous ai déjà fait connaître de demander l'annulation des so-
ciétés des 27 germinal an XII et 15 mars 1821. 

» Agréez, Messieurs, l'expression de mes sentimens les plus 

distingués. 
» Signé RACHEL. » 

Cette fois, en droit, la démission eût été valable, si, con-
formément au décret de 1812, elle avait contenu la déclaration 
explicite du consentement à ne plus jouer sur aucun théâtre 
français ou étranger, déclaration trop pénible à faire pour 
une actrice pour laquelle, comme elle l'avait dit, les applau-
dissemens du public étaient la vie même. On crut voir dans 
ce te omission un moyeu de la retenir, et, le 12 octobre 1849, 
on lui adressa une lettre vraiment excellente, qui mérite bien 
d'être connue de la Cour. Voici cette lettre : 

« Mademoiselle, 
» Le comité d'administration, dans sa séance d'aujourd'hui, 

s'est vivement préoccupé de l'imminence de voire retraite. 
Mais plus votre démission lui semble regrettable, plus il 
éprouve le besoin d'en reculer l'instant, ou tout au moins de 
ne l'accueillir que dans les termes mêmes où les règlemens 
la rendront inévitable et définitive. 

» Or, la condition fixée rigoureusement par l'art. 82 du 
décret de Moscou, c'est que la démission donnée par uu so-
cié aire après dix ans de service, dois être accompagnée de 
la déclaration qu'il renonce à jouer sur aucun théâtre de la 
France ou de l'étranger. 

» Par bonheur, vous n'avez pas fait jusqu'à présent cette 
déclaration, mademoiselle, et le comité espère que vous hé-
site*z avant de briser les derniers liens qui, vous attachent à 
la Comédie-Française et surtout au public parisien. 

» Par suite, l'effet de votre démission se trouvant tout au 
moins suspendu, je viens dans celte situation vous deman-
der, Madt m»iselie, au nom du comité, de jouer mardi et sa-
m<di prochain, Advienne Lecouvreur. Cette nonne résolu-
lion, en prévenant toute idée de conflit, serait un indice de 
rapprochement que le comité serait heureux d'avoir provo-
qué par sa résistance, et qui serait accueilli avec une vive 
satisfaction par vos nombreux, et vrais amis. » 

On était en droit d'espérer que cette démarche de concilia-
tion serait comprise. Voici la sèche réponse de M"" Rachel : 

« 13 octobre 1849. 

» Monsieur, 
» La démission que j'ai eu l'honneur d'envoyer au comité 

du Théâtre-Français, le 14 octobre 1848, et que j'ai renou-
velée six mois après, ainsi quo les statuts de la Comédie 
m'en faisaient un devoir, n'a pas été couçue assez légère-
ment pour n'eu pas prévoir les conséquences et me soumettre 
aux devoirs qu'elle m'impose. 

« Agréez, Monsieur, l'expression de mes sentimens 
. distingués. 

« RACHEL. » 

» lui être refusée ; mais il n'aura droit à a 

» à retirer sa part du fonds annuel de 50 000 CfUne PeQ si
0 

» Si M"' Rachel avaii fait c ite dé ;Uraii
on

 " 
annonce catégoriquement qu'elle renonce pour e,le 

scène, qu'elle ne sorge pas à aller exercer son Jam»is 
Europe, soit aux Eiais-Uuis, comme l'ont

 a
j; art 

journaux " 
an recouv 

, nous croirions alors quëïes TQ^^! 'A^ 
vrement desa liberté oui eié exécutL» ""ût -

été religieusement, comme elle la du. Mai* i\ '
n

"Ue 'l£7* 

M11* Rachel refuse de s'expliquer ; nous se 
droit de réclamer la continuation de son si,,*8 doi 

pousser, comme elle le mérite, l'impuiaticn H dti? 
que M"' Rachel n'eut jamais dû nous adresser A "^P» 
talent de nos devanciers, on nous permettra l

e
 r^-%»U 

gueil de croire que nous n'avons jamais failli ai '^f 1' 
et auxei saignemens de loyauté qu'ils nous «qt 

» Nous nous félicitons d'apprendre que M'i« TT,ni«. 
vue de faciliter une combinaison favorable 'aux « 
la Comédie-Française, offre à ses futurs directe» '""■-■^ 
duction sur ses appointemens. Cette piéùccupa^ Ul,« .V 

mise 
ieili 

htureux augure; c'est une révolution niittenctué i 
pas un des moindres bienfaits de celle qui est pron," 

tre scène. Mais si nous pouvions adresser un couse !* 
tur directeur, nous l'engagerions à ne point profil "'t 
fres généreuses de M Ue Rachel, et à essayer seul» !'Èi »-
obtemr à l'avenir un service plus régulier; Cii-ce ""v 1-
l'ou invoque aura peut-être quelque peine à croir* 'S* 
Rachel, si soucieuse aujourd'hui <,es intérêts ^ '** P 
n'ait pu lui donner en moyenne que cinquante re 
tions pendant neuf mois, quand ii lui a éié possibl ''r*Stï» 
cette année, de jouer quatre-vingt-cinq fois dans | <! ' c,**< 
vingt-douze jours de son congé. ** 1m»,. 

» Quant au motif allégué par M"' Rachel, q
ue

 |
e
 . 

concorde dans la société du Theâtre-Frauça s tsi L 

sa retraite, nous prolestons hau ement contre ceu 

imputation. Unis par nos intérè.s, nous le sommes ï 
core par des sentimens d'amitié qui rendent le tra i * 
devoir faciles. Ce ne serait donc qu'à l'égard de Sl'Ji « 
que la concorde n'existerait pas ! Mais à qui la fam»?ft * 

public le sache: M"° Rachel s'administre elle -même F • 

reçoit point d'ordres de service ; el e les dicte. C'e»'^* 
détermine les jours où elle jouera, qui choisi s»

1
' * 

Cependant, afin de retenir M"' Rachel, fût-ce malgré elle, 
l'affiche l'annonce dans Advienne Lecouvreur. Aussitôt elle 
s'indigne, et elle adresse à un journal la lettre suivante : 

« Monsieur le directeur, 
» Voudriez-vous accorder à une artiste, qu'on voudrait 

rendre coupable aux yeux du public, le refuge de votre pu-

blicité ? 
» J'ai donné très sérieusement et très régulièrement ma dé-

mission de sociétaire du Théâtre-Français. Le comité le re-
connaît, et M. Seveste en témoigne par écrit, dans une lettre 
qu'il m'a adressée le 12 octobre 1849, il y a deux jours. Et 
cependant, sans autre forme de procès, l'affiche du Théâtre-
Français m'annonce pour mardi dans Advienne Lecou-
vreur. 

Je me suis décidée depuis longtemps à une retraite préma-
turée et douloureuse, et j'ai rempli religieusement toutes les 
conditions qui m'étaient imposées pour recouvrer ma li-
berté. Je ne puis donc comprendre que le comité dispose de 
moi, et trompe le public sciemment. C'est contre cette trom-
perie du comité et de l'affiche que je viens réclamer. Il y a 
là, pour moi, un devoir à remplir vis-à-vis du public qui a 
bien voulu encourager d'une si indulgente protection quel-
ques espérances de talent, et récompenser tous mes efforts a-
vec tant de persévérance et tant d'éclat. 

» On n'a pas craint de dire que ma retraite cachait des 
vues intéressées, et qu'à des camarades je demandais la bour-
se ou la vie. Voici un fait pour réponse : A tous les aspirans 
à la direction du Théâtre - Français qui sont venus 
m'offrir une surenchère de traitement et d'avantages, j'ai 
répondu que, pour faciliter une combinaison favorable aux 
iulérèis de la Comédie-Française, je consentirais plutôt à une 
réduction. Je quitte cette scène aimée pour un motif p'ua di-
gne, plvs sérieux. C'est que je crois que des comédiens qui 
s'administrent entre eux, arrivent trop difficilement à cette 
concorde si indispensable à leurs propres études, aux pro-
grès de l'art et à la fortune du théâtre. 

» Il faut que j'en aie bien fait l'épreuve, pour renoncer à 
cette vie d'applaudissemens que le public parisien a bien 
voulu me faire, et que la vie la plus heureuse ne saurait 
remplacer. 

» Agréez, etc. RACHEL. » 

Ici, nous partageons l'avis de M11 ' Rachel ; aussi n'avons-
nous jamais cru à la sincérité de sa déclaration pou'r arri-
ver à sa retraite. Il n'y avait ià que de petites intrigues, des 
manœuvres pour renverser la société en la remplaçant par 
un commissaire. De plus, Mlle Rachel insultait gratuitement 
ses camarades; ceux-ci y répondirent par la lettre sui-
vante : 

« Quelque répugnance que nous éprouvions à entretenir le 
public de questions qui doivent malheureusement recevoir 
désormais une solution judiciaire, nous ne pouvons laisser 
sans réponse la lettre de M"' Rachel publiée dans votre nu-
méro d'aujourd'hui. 

» W» Rachel se plaint de ce que l'administration du Théâ-
tre-Français aurait voulu la compromettre et tromper scit m-
m< nt le public en maintenant son nom sur les affiches de la 
semaine, bien qu'elle ait donné sérieusement et régulière-
ment sa démission, et accompli religieusement, dit-elle, tou-
tes les formalités nécessaires. 

» Cette démissiorusst sérieuse sans doute, puisque M 11 * Ra-
chel l'affirme; mais régulière! il n'en est rien. 

» Le texte du décret du 15 octobre 1812 porte, art. 82 : 
« Lorsqu'un sujet, après dix années de service, aura réité-

» ré pendant une année la demande de sa retraite, et qu'il 
» déclarera qu'il est dans l'intention de ne plus jouer sur au-
» cun théâtre, ni français ni étranger, sa retraite ne pourra 

fixe le nombre considérable d'en rees, de lo^es 
gratuits qui lui seront accordés les jours où la' rêàT^ 
nous permet pas d'en sollicita- un seul. Ceaeabstiicei* 
corde tient-el le donc à un manque d'égards, à uinîf*' 
naissance de son rare talent 1 M"' Rachei n'a i pu Qufclu, 

tains hommages, qu'un sentiment de délicatesse ueiUL 
met pas de rappeler ici. Son nom, placé sur notre 
comme ne Ta jamais éié celui de Ta ma, comme m 
M 11 ' Mars le fut seulement dans Us dernières aiwèejf 
carrière si longue et si brillante, témoigne asstz d, ^ 
déférence et du rang auquel nous le plaçons parmi DOM 

» Non, non, ce n'est pas le manque d'éganls, ce uVi' 

le défaut de concorde qui déterminent M lle RaJhel j . ^ 
cette scène aimée, sur laquelle elle irouva, si jeune»? 
toutes les voies aplanies, un beau répertoire, de grandi 
cès, des camarades dévoués jusqu'à l'abnégation et la i* 
ne la plus considérable que jamais artiste ait réalisa"^ 

Rachel ne peut oublierd'ailleurs qu'elle allégua d'uuirest. 
tifs, lorsqu'il y a un an, elle a adressé à ceux 
lait alors ses chers camarades 

qu'elle i 

a première lettre dans laL 
le elle annonçait l'intention et exprimait le ngret d '{ire\» 
cée de se séparer d'eux. 

» Veuillez, monsieur le rédacteur, donner place à miel» 
tre dans votre plus prochain numéro et agréer l 'assurance 

notre haute considération. 
» Paris, le 15 octobre 1819. 

» Les membres du comité d'aduiinistraiionfci 
Comédie-Française, 

» SAMSON, RÉGNIER, MAILLART, Gtrm 
LICIER, PROVOST, BÈAL'VALLKT. • 

La situation ainsi rétabli ; devant le public, tes soctéiaw 
ont, le 31 octobre, après av. s du conseil judiciaire et» 
mation à M"" Rachel de reprendrj ton service, assigné es 
actrice en dommages-intérêi.-, attendu la nullité da sadéu» 
sion. M"' Rachel a répondu qu'elle se reconnaissait oklip 
à la condition de ne jouer, après sa retraite, suraucutita 
tre français ou étranger, mais en faisant des p&erftèël 
pourvoir devant trois juges compélens, suivant qu'e le v » 
rait intérêt, pour faire prononcer la nullité de la sociétié • 
Théâtre-Français. Nous répondions que la déclaraiionii 
soumettre à la condition n'était plus faite en temps uùM 
que, la démission étant ainsi frappée de nullité, elle étiil» 
nue aux dommages-intérêts. SI"* Rachel pensait qu'enw 
cas il lui suffisait de faire eue déclaration à l'audia» 
même, au dernier moment. Nous avions toireraiaat 
douter de la sincérité de la déclaration, car le C-'ondiW» 
nel annonçait alors la ren rée de M" e Rachel au llisatre L' 
Tribunal, néanmoins, crut que cette déclaralion é'aitsen» 
et loyale, et il rendit, le 28 novembre, le jugement SUIT»* 

« Le Tribunal, 
» En ce qui touohe la démission : 
» Attendu que la démission de M" 0 Rachel remplit lid» 

ble condition imposée par le décret de Moscou, du reowt 

lement dans l'année, et de l'engagement de ne plus pWI 
sur aucun théâtre ; 

» Que les réserves ne sont pas le procès ; que le T""* 
n'a pas à les juger ; 

» Que, dès qu'elles ne sent et ne peuvent être souieo»*' 
discutées, ni jugées, elles sont de nul effet dans la cause.* 

pour, soit contre M lle R chel ; ^ 
» Que le Tribunal n'a point à s'arrêter aux proj* 

dans l'esprit de M11' Rachel, ces réserves peuvent re**^ 
» Que la démission est donc, malgré ces réserves, 

lière et oomplète ; 
» En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Attendu que le Théâtre-Français a déjà intfl» , 

demande à ce suja ; qu'il a abandonné cette dfmand . 
senti à ce que les appointemens de M Ul Rachel j^' 
rendus, et é evé ainsi contre le renouvellement à? 09**, 
mande une fin de non-recovoir que M 11 * Rachel l»1 w 

avec raison; . ^0 
» Qu'au surplus, sen état de maladie attesté P*' 

médecin qui l'eût connu, en partie confirmé P*r 

cins chargés de la visiter, lesquels reconnaissant 1« ^ 
de quinze jours encore de repos, et en constatant <• 

convalescence, ont implicitement reconnu un Pr ' . 
de maladie; que le Théà're-Français a lui même *r 
nouveau délai à celui fixé par les médecins; 

» Déclare qu'il n'y a lieu à statuer sur les réi,^r"'
r(

-: '1' 
» Dtclare la démission valable; déclare le * ^Jj^ 

çais non-recevable et mal fondé dans sa demande « 

ges-intérêts, et le condamne aux dépens. » ^ 

Dès le lendemain de ce jugement, ajoute M* M»n > w 
chel signait son engag m> ul comme pensionnaire^ f 

tre-Français. Le surlendemain 30 , elle jouait.^ 

nous eussions pu inttrjeler appel ; le fait ** ,alt"'
e 

quent par lui-même? Pouvait-on croire encore 1 

sion de M 11' Rachel était sérieuse? ^ \r 
M* Marie examine les deux questions du Pf°* ̂  

la validité de la démission, et les dommages-inl 

Le décret de 1812, dit-il, a exigé une Ion"' 
d'une année pour la démission. Or, pendant q ^ 
au nom de M"' Rachel, qu'elle savait toute }.^\ 
déclaration, qu'elle se'soumettait au décret qu *' g5 
JA. A «: i - .i ? ■ . _n _c n \t des lc i. 

A 
OÇ I ,f 

désormais sur aucun théâtre, elle figurait des ||
g
j«^ 

bre, au cours même dts plaidoiries, sur la .-^V^J 
qui portait comme étant à l'étude plusieurs p> ^ii ^li 

Mademoiselle de Belle Isli, et le 29, elle signw 
ment. En conséquence de cet engagement, « 
scène dès le 1" décembre comme peii-iounaire-> ç

8
js^t 

Dira-t-on qu'après tout c'est au Théàtre-rr ^ tfTf 

joué, et au profit du théâtre. Mais, aux te»ne-
 eis

i «5^ 
1812, ellene peut plus jouer sur aucun thea :r .

 g
 got^ 

au Théâtre-Français, ce ne peut être que coi
 sj()t

r-
En effet, le délai d'engagement est de vingt ̂ ^etj 
dégager au bout de dix ans di s liens delà ^jet' 
recevoir comme pensionnaire, est-ce que le 

éludé? •
l
étéf" it „V, 

Qu'importe que le nouvel engagement w^^it 

ministraieur du théâtre, et même avec i ^g
0
iss^.Vu 

nistre? Appartieul-il à cet administrateur a 

ciété ? Ne pourra- t-il pas procéder de ^.^'^t-c* 
gard de Sanson, de Régnier, de Provost ! U 
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nais lors vingt-quatre représentations ; elle n'en a 

^'flie vingt. C'est ainsi que s'exécute le nouvel engage-
' s détails sont irrécusables; ils sont relevés du re-

p Rachel disait qu'elle solliciterait, car elle s'est 

M mot une réduction ? Ces manoeuvres, cette démis-

'f «nrfuleuse au grand scandale de la justice, qu'on 
1
 it en trompant l'honorable avocat de M
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 pour

 objet que d'arriver à troubler la société 
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j.<ait partie, à obtenir des gains plus importons ! 

e ie démission étant nulle, M
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et ce; 
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est même reconnu 

Mlle Rachel, qui 

par 

ha-
-

 me
 sociétaire. Ce dernier point 

rZnrité. Car lorsqu 'il s'est agi pour 
mmorenev, de donner, au bénéfice des pauvres de ce 

neReprésentation de M»< de Belle-hle, le ministre de 

hnîérieur en a référé au comité, qui a donné au surplus son 

museirement, mais qu'on a cru indispensable de consulter 

.ar celte démarche de l'un de ses sociétaires. 

liste ainsi désormais le seul point relatif aux dommages-

i-téréts Or c'est un fait matériel que le refus de service de 

li nart de M"' Rachel pendant les trois mois, depuis le 15 

oewbre 1848 jusqu'au 15 janvier 1849, à une époque ou sa 

démission était sans valeur, comme elle l a reconnu depuis. 

E.ait-elle excusable pour cause de maladie? Sa correspon-

dance à cette époque ne s'en exprime même pas; elle lia 

parlé de maladie qu'après notre assignation. En tout cas, il 

n'y aurait nulle excuse admissible pour le temps écoule de-

puis octobre jusqu'à décembre 1848, puisqu'alors il n était 

pis question de maladie. 
Avons-nous, comme on l 'a dit, renoncé à nos droits , en 

pavant les appointemens? Jamais pareille renonciation n'a 

tt lieu, et il faudrait qu'elle fût expresse. D'ailleurs M"' Ra-

cliel elle-même réservait, par sa lettre du 25 novembre,, et 

par we autre qui l 'a suivie, nos droits aussi bien que les 

liens, Eufin, une lettre adressée par le comité EU ministre 

de l 'intérieur, le 15 décembre 1849, atteste les réserves faites 

à nouveau, sur le fait du paiement des appointemens de la 

part delà société. 

Pour ce qui concerne les dommages-intérêts dus pour le 

refus de service du mois d'octobre au 1" décembre 1849, on 

ne peut, en déclarant la démission, les repousser par aucun 
motif. 

M. le premier président : La cause est continuée à 

WtMoe pour la plaidoirie de M" Delangle. 

JUSTICE CRIMINELLE 

montrée aurait du laisser des tracés plus graves que les rou-
geurs que j'ai vues autour de ses bras. 

^ président : Pouvez vous nous donner quelques ren-

seignemens sur le caractère et les habitudes de Mm " de Vau-
bourdolle? . 

Le témoin : M mt veuve de Vaubourdolle était d'une avarhe 

notoire ; elle vivait complètement isolée, surtout depuis cinq 

à six ans ; elie avait un caractère acariâtre et né pouvait 

souffrir personne au près d'elle; elle était surtout d'unegran-

de défiance, et sa maison était toujours fermée; elle passait 

quelquefois plusieurs jours sans ouvrir la porte de la maison 

à qui que ce soit, à ce point qu'un jour on est venu me prier 

défaire ouvrir la porte de la maison, parce qu'on la croyait 

morte, n'ayant aperçu aucun mouvement dans la maison de-

puis plusieurs jours. On pensait qu'elle avait beaucoup d'ar-

gent. Elle vivait en très mauvaise intelligence avec ses fils et 

toute sa famille; et avec tous ses voisins. 

D. Le lit de Mlle Defémieux accusait-il un grand désordre? 

— R. Non; mais la couverture était relevée, el il était fléchi 
du côté de celui de sa grand'mère. 

Après l'audition de ce témoin, il est donné lecture de son 

rapport qui est la reproduction de sa déposition. 

On continue l'audiiion des témoins. , 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 

Présidence de M. Péconnet, conseiller. 

Audience du 2 mars. 

'«WCIDE. — ACCUSATION CONTRE LE FILS ET LA PETITE-

FILLE DE LA VICTIME. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 3 et 5 mars.) 

°n continue d'entendre les témoins : 

W. Bonanne, docteur en médecine : Prévenu par la femme 
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 opinion est que la corde qu'elle m'a 

M. Brissaud, docteur en médecine : Le 8 septembre, je 

trouvai Mlle Noémie auprès de M. le euré, qui lui donnait 

des consolations; elle médit: « J'ai failli être assassinée; on 

m'a dit en mesaisissant : « Vieille coquine, donne-moi ton 

argent. Tu es bien heureuse d'avoir parlé; mais si tu cries, 

tu es morte. » Elle me montra ses br,is; l'endroit était un peu 

sombre; je vis des rougeurs autour de ses poignets, mais les 

traces n'étaient pas profondes. 

Je suis resté chez Ventour, et j'ai vu le jeune Marcelin sau-
ter par la fenêtre. 

Le témoin a expliqué ensuite la position de Mme Defé-

mieux; il a terminé en disant que le nœud était très bien 

fait, et que celui qui en était l'auteur avait un talent parti-

culier. « Mon collègue, a-t-il dit, a voulu le refaire, mais il 
n'a pu y réussir. » 

D, Dans quel état se trouvait M"
8
 Defémieux lorsque vous 

l'avez vue ? — R. Elle était assise, et M. le curé lui disait : 

« Tranquillisez-vous, tranquillisez-vous. » Elle était comme 

sous le coup d'une hallucihation; je cherchai à reconnaître si 
elle avait rêvé. 

J'ai trouvé des sacs dans le placard à côté des lits, mais je 

crois qu'ils n'avaient pas contenu d'écus depuis longtemps. 

Mm * Vilhmonnai : Ayant appris l'événement arrivé dans 

la maison de Vaubourdolle, je me rendis auprès de M11 " Noé-

mie, que j'amenai avec moi. Je lui fis une tasse de tilleul, 

mais elle ne voulut prendre que de l'eau sucrée. Elle se mit 

au lit sans vouloir prendre autre chose, et dormit d'un som-

meil agité. Le lendemain, je lui dis qu'on trouvait étonnant 

qu'elle eût pris le temps de s'habiller avant de sortir de la 

maison de sa grand'mère. Elle dit qu'elle était descendue en 

chemise, mais qu'ayant craint qu'on ne la prît pour une fol-

le, elle était remontée, avait pris ses vêtemens et s'était ha-

billée dans le corridor. Elle ajouta qu'elle n'avait pu se la-

cer qu'en partie. Je dois ajouter que quelques personnes 

m'ont dit plus tard qu'il était étonnant qu'elle eût pu s'ha-

biller seule, car elle n'en avait pas l'habitude. Mais je décla-

re qu'elle s'est lacée et habillée seule pendant le temps qu'el-
le est restée chez moi. 

Un jour, un des domestiques de M. Defémieux lui dit : 

J'ai fait votre commission à madame votre mère, mais elle 

m'a baitu, et j'ai manqué le lui rendre. M. Defémieux répon-

dit : Rappelle-toi qu'elle est ma mère, et que je te défends de 
lui manquer. 

La femme Bravard : J'ai été pendant plusieurs mois do 

mestique de Mm° Defémieux. Je couchais dans sa chambre, 

dans le lit qui est à côté du sien ; cette dame ne fermait que 

les portes donnant à l'intérieur. Elle ne fermait pas la porte 

de sa chambre en se couchant, et pourtant la clef était en 

dedans de l'appartement. (Cette porte pouvait s'ouvrir bien 

que la clef fût eu dedans au moyan d'un loquet.) La porte 

traînait un peu et faisait du bruit en s'ouvrant. 

M. Lacroix, juge de paix : Le 8 septembre dernier, je fus 

averti que Mme Defémieux avait été assassinée. Je me rendis 

chez elie assisté de M, Grangeaud, commis-greffier, en l'ab 

sence dutitulaire. Je trouvai la chambre envahie. Après avoir 

examiné la victime, j'interrogeai M. et MUc Defémieux. Trou-

vant qn'il était trop tard pour procéder à une instruction, 

j'apposai les scellés sur la porte d'entrée de la chambre mor-

tuaire, remettant au lendemain pour faire mes investigations. 

Le lendemain matin, le maire vint me trouver avec le gref-

fier. Après avoir examiné lejardin, nous ne trouvâmes aucu-

ne trace. M. le juge d'instruction et M. le procureur de la 

République arrivèrent. Ils s'occupèrent de faire l'instruction. 

L'accusée Noémie n'avait pas l'air inquiet. Elle avait du sang-

froid et ne semblait pas craintive. Je vis à ses bias un peu 

de rougeur. Quant à ses pieds, je ne les examina* pas. Il n'y 

avait pas de désordre dans l'appartement de la défunte. Le 

lit de l'accusée Noémie ne semblait presque pas dérangé. M 

le vicaire de la paroisse nous remit une clé qui avait été 

trouvée dans la chambre. Il me la remit le soir même de no 

tre visite. Je rendis cette clé le lendemain au juge d'instruc 

tion. D'où venait cette clé? nous ne l'avons pu savoir. C'est 

en vain qu'on a essayé d'ouvrir les serrures, soit de la mai 

son de M-" Defémieux, soit de celles de son fils. Elle s'est 

trouvée n'ouvrir aucun des meubies. 

Sur l'interpellation de M. le président, le témoin déclare 

qu'en entrant dans lejardin, le matin, avec le maire et le 

greffier, il n'a pas aperçu de traces de pas ; il ajoute que, 

plus tard, le maire et le greffier ayant procédé à une nouvelle 

vérification, ont trouvé des traces de pas; mais qu'il ignore si 

ces traces ont été faites postérieurement à la première vi-
site. 

M. Grangeaud, commis-greffier : C'est moi qui ai apposé 

les scellés sur la porte de la chambre. Autani que je puis 

m'en souvenir, l'armoire ouvre à deux battans ; chacun des 

battans ferme une armoire particulière. Un des battans por-

tait une clé. Celle trouvée sous le chevet de M™' Defémieux 

ouvrait le second» Chaverivière et Bertrand étaient, à ce que 

je crois, tous deux avec nous. Nous restâmes dans la chambre 

jusqu'à dix heures et demie, onze heures. Il était onze heu-

res et demie quand je rentrai chez moi. 

Le lendemain, lors de notrs seconde visite dans la maison 

de la victime, j'entendis M. le maire qui causait avec le pro-

cureur de la République; il lui disait : « Cè sont quelques 

gouttes de sang. >, Je pensais qu'on avait constaté ce fait. Je 

m'approchai pour vérifier le dire de M. le maire, et je vis, en 
effet, quelques gouttes de sang. 

Le soir du 8, nous examinâmes dans le jardin pour voir 

s'il y avait des traces de pas, mais il était difficile de faire à 

la lumière une semblable constatation; aussi nous remîmes au 

lendemain. Le lendemain, nous en fîmes une avec le juge de 

paix et le maire; mais nous ne vîmes rien. Ce n'est que plus 

tard que nous constatâmes, avec le maire, des traces de pas, 

non pas dans l'allée du jardin, mais sur la terre mouvante. 

Ces pas se dirigeaient vers l'if; ces pas étaient frais. Nous 

nous dîmes : « Ce sont les pas des gardes scellés, a Quel-

qu'un dit qu'on avait escaladé le mur du côté de la maison 

Tardif; mais on me dit que c'étaient des enfans poussés par 

la curiosité. 

Cordereix, maréchal : M. le juge d'instruction m'a fait 

présenter une petite clef luisante et bien frottée, en me de-

mandant si je la reconnaissais, si je l'avais faite; je lui ai 

répondu que je ne m'en rappelais pas. Mais j'avais un ouvrier 

qui les faisait à cette marque, et j'ai prié M. le juge d'ins-

truction de le faire appeler; il n'a pas pu dire non plus s'il 

l'avait faite, mais nous aurions pu la faire; ce que je puis 

affirmer, c'est que nous ne l'avons faite ni pour Mm* Defé-

mieux ni pour son fils. 

J'étais un jour chez M°" Defémieux, et elle me dit : « J'ai 

une serrure à la porte de ma chambre dont je ne me sers ja-

mais; je veux vous la faire arranger, car j'ai une petite drô-

lesse (elle parlait d'une petite servante) qui monte me voler, 

et, si je sortais, je mettrais la clef dans ma poche pour qu'el-

le ne prenne rien. 

J'ai, depuis le 8 septembre, arrangé la serrure de la porte 

qui communique du vestibule au jardin ; les gardes séques-

tres me l'ont demandé, et je m'y suis fait autoriser par la jus-

tice. 

Madame Dussard : Ma maison touche celle de M™" de Vau -

bourdolle. Je me suis levée à onze heures, parce qu'il faisait 

de l'orage: je me suis recouchée; plus tard, je me suis levée 

de nouveau, mon mari était indisposé de nouveau. La der-

nière fois que je me suis couchée, il était deux heures un 

quart. Peu de temps après, j'entendis du bruit, et je dis à 

mon mari : Entends-tu, c'est sans doute notre enfant ; je crus 

qu'ii éwit tombé, et je courus à sa chambre, en appelant : 

Paul ! Paul! Son frère nie répondit : 11 dort. Eh bien ! dors, 

toi au>si,lui dis-je, et je retournai me coucher. 

M. Dussard confirme ce que vient de dire sa femme. Le 

jeune 'Dussard dit qu'il a prévenu un jour, à cinq heures du 

soir, M"" Defémieux que sa porle n'était pas fermée. 

On appelle le témoin Lelort. A l'appel de ce nom, un très 

vif sentiment d'intérêt et de curiosité se manifeste. O i n'a 

pas oublié, en effet, que ce témoin, qui s'était 'levé pendant 

la nuit de l'assassinat pour aller soigner son cheval, a vu 

un homme aller et venir dans la chambre de Mmc Defémieux 

de Vaubourdolle. 

Le témoin, après avoir prêté serment, dépose ainsi : Je me 

levai la nuit, à une heure : il faisait des éclairs; je me re-

couchai. A deux heures, je pris mon paillon et mon seau, et 

je me rendis chez M"" Defémieux. En ouvrant la porte, j'aper-

çus dans la chambre deMme Defémieux un homme qui portait 

une chandelle de la main gauche et qui entrait dans un petit 

cabinet ; il était cà'iff d'un chapeau noir : je ne l'ai pas re-

connu. (Mouvement.) 

M. le président : C'est là un fait fort important, et cepen-

dant vous auriez gardé le silence si la justice ne vous avait 

pas interpellé. Vous deviez comprendre cependant qu'il ne 

vous était pas permis de le taire. 

D. Vous ne pouvez donner aucun renseignement sur cet 

homme, sur sa figure, sur sa taille ? — R. Non, monsieur. 

D. N'avez -vous pas parlé à Goutelard à la foire de Bessi-

nes? — R. Oui, il me devait de l'argent et je lui en ai de-

mandé ; ensuite nous avons parlé de l'assissinat de M™' Defé-

mieux, et je lui ai dit que j'avais vu de la lumière dans la 

chambre de Mme Defémieux la nuit du crime. Il m'a dit : «Sa-

voir si mon fils ne sera pas compromis?» Je lui ai répondu 

en soulevant les épaules: « S'il est compromis, tant pis pour 
lui. » 

D. N'avez-vons pas tenu le propos suivant : Si je disais 

tout ce que je sais, il y aurait trop de mal ? — R. Non, je ne 

"ai pas tenu. 

D. Et si plusieurs personnes venaient déposer qu'elles vous 

l'ont entendu tenir? — R. Cela ne m'empêcherait pas de dire 

la vérité; je ne l'ai pas tenu. 

Jeannette Charbonnier, sans profession : J'ai entendu cette 

femme qui disait qu'elle avait entendu dire à Lefort que s'il 
disait..; 

D. De quelle femme parlez-vous ? Est-ce de la femme Cou-

doin? — R. J'ai entendu la femme Coudoin qui disait qu'elle 

avait entendu dire à Lefort que, s'il disait tout ce qu'il savait, 

il y aurait trop de mal. 

M' Billault : Je prie messieurs les jurés de remarquer que 

cette jeune fille récite sa leçon. 

Marie Lachenaud femme Coudoin : Lefort m'a dit que s'il 

disait tout ce qu'il sait, il y aurait trop de mal; mais je ne sa-

vais pas de quoi il s'agissait. C'est dans sa boutique qu'il me 
"a dit. 

M° Billault fait remarquer que dans sa première déposition 

la femme Coudoin avait dit tout le contraire et que dans l'un 

des deux cas elle a fait un faux témoignage. 

M. le président met Lefort en présence de la femme Cou-

doin; il lui donne un démenti formel. On fait venir Ventour, 

qui avait tenu le même langage; il dit à Lefort : «Vous me 

l'avez dit. — Je ne vous l'ai pas dit, répond Lefort; et com-

ment aurais-je pu vous le dire, vous que je craignais plus 

qu'un chien enragé? Vous m'en voulez depuis 1834, à cause 

du procès que j'ai eu contre Plagnaud. 

On fait venir ensuite Annette Plagnaud, qui dit qu'elle a 

entendu le même propos. 

Me Billault fait remarquer que Ventour était l'oncle de 

Plagnaud , et qu'Annette Plagnaud est la sœur de ce même 
Plagnaud. 

On rappelle aux débats la femme Chaverivière. 

M. le président ; Lefort ne vous a-t-il pas dit qu'il aurait 

mieux valu pour lui être couché que d'avoir été à son écurie 

la nuit de l'assassinat? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Eh bien ! Lefort ? 

Lefort : Je ne me rappelle pas avoir dit ça. 

M. leprésident : Vous ne vous rappelez pas. Le propos a 

assez d'importance ponr que vous vous le rappeliez. Oui ou 

non, l'avez-vous dit ? 

Lefort : J'aurais bien pu le dire tout de même (Sensation). 

Marie Marsat : Je ne me rappelle pas avoir entendu dire à 

Lefort le propos qu'Anuatte Plagnaud dit avoir entendu de-

vant moi, mais je l'ai entendu chez Ventour ; on en parlait 

toujours dans cette maison. 

Pinard, boulanger, âgé de 53 ans. En allant à Com-

preignac avec Plagnaud, à la foire du 8 septembre, Plagnaud 

iui a dit, à propos d'une conversation sur Mme Defémieux : 

« Savoir, si quelqu'un annonçait à M. Defémieux que sa mère 

est morte, s'il lui paierait une bonne ribotte? Il n'y perdrait 

pas, quand il lui en coûterait une vingtaine de francs. » 

Plagnaud nie le propos. Richard, qui avait fait route avec 

Plagnaud et Pinard, n'a pas entendu ce propos, mais il n'a 

pas fait le premier kilomètre avec eux. 

François Goutelard, colon au Mas-Jude : J'ai vu Lefort à 

la foire de Bessines, le 11 septembre. 11 m'a demandé l'ar-

gent que je lqi devais, et noqs avons parlé de l'assassinat de 

Mme Defémieux. U m'a dit qu'il a vu une lumière dans la 

chambre; mais il ne m'a pas dit autre chose. 

M. Defémieux me recommandait d'apporter à sa mère tout 

Cê qu'il y avait de plus nouveau en fruits et en légumes. 

L'audience est levée. " 

offert par le rapporteur, ma/s je le remercie. Je veux, pour 

satisfaire à la loi, qu'un simple citoyen m'assiste en ces dé-

bats. (L'accusé se tourne vers le public et cherche du regard 

quelque ami qu'il puisse charger du rôle de défenseur.) 

M. le président : Voulez-vous M
c
 Robert Dumesnil? 

L'accusé : J'aperçois un ami, M. Claveri. (Elevant la voix.) 

Claverie, viens auprès de moi, tu m'assisteras. Viens, appro-

che toi. 
Un jeune homme portant un paletot gris s'avance devant le 

Conseil, serre la main de l'accusé et lui dit à demi voix : 

« Que veux-tu que je dise, je ne saurais te défendre. » 

Laccusé : C'est égal. Sois tranquille, tu n'auras rien à 

dire. . 
M. le président à M. Claverie : Acceptez-vous, monsieur, la 

mission que sollicite de vous l'accusé? 

M. Claverie : J'accepte, M. le président, et je réclame 

toute l'indulgence du Conseil. 

M. Claverie va prendre place au bureau des défenseurs, à 

côté de Ms Cartelier. 

L'accusé : Je pose formel lemeat des conclusions d'incom-

pétence ; le Conseil ne peut s'empêcher de statuer. En ma-

tière politique, il n'y a que des partis amis od ennemis, des 

partis qui se liant forment des coalitions, ou des partis qui 

s'attaquent avec violence, et quelquefois leurs querelles de-

viennent des sujets et des causes de guerre civile. Le parti 

qui triomphe acquiert la touto-puissance; il peut agir en 

maure, mais il ne peut s'établir le juge du parti vaincu. 

Un législateur de l'ancienne Grèce, dont la sagesse est de-

venue proverbiale, a dit : « Tout individu qui, dans une 

guerre civile, ne prend pas les armes, est un lâche. » Moi, 

messieurs, j'ai pris les armes pour défendre la République 
qui m'a paru menacée. 

M. le président : Je vous fais observer que ce n'est pas là 

une question d'incompétence; ne nous faites pas une revue 

rétrospective de l'ancienne Grèce, parlez sur ce que vous 

croyez être le droit de l'accusé. 

Casavant ■ Monsieur le président, je n'en dirai pas davan-

tage; je vois que ce serait chose inutile. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement : Je ne crois pas 

nécessaire de reproduire dans cette audience tout ce qui a 

été dit dans d'autres audiences concernant cette question 

d'incompétence. C'est toujours le même système, c'est un 

moyen de prolonger le débat auquel nous ne prêterons pas 

notre assistance. 

Le Conseil se lève pour entrer en délibération. 

L'accusé, vivement : Je dispense le Conseil de la peine de 

délibérer sur une question qui me paraît résolue. 

. M. le président . Le Conseil vous invite à être plus con-

venable dans votre manière de parler. 

Les juges se retirent dans la salle des délibérations. M. 

Claverie quitte le banc des défenseurs et va s'asseoir à côté 

de l'accusé. 

M. le président prononce un jugement motivé qui r<?pous«e 

le déclinatoirei. 

M. le président à l'accusé : Vous êtes accusé d'avoir pris 

part à l'insurrection de juin; vous étiez aux barriesdes du 

faubourg du Temple, dans la rue Grange-aux-Belles. 

L'accusé : J'étais en etfet dans ce quartier, et j'ai pris part 

à la défense des barricades. 

M. leprésident : L'accusation vous impute d'avoir exci.é 

au pillage, à la dévastation et à l'incendie. 

Casavant : A cette question, je répondrai qu'il n'y avait 

parmi nous nigardes na ionauxni gardas mobiies, et que par 

conséquent il ne pouvait y avoir de pillards. (Murmures dans 
l'auditoire.) 

M. leprésident : Ces paroles sont fort inconvenantes, et 

si vous continuez, je serai obligé de renoncer à votre inter-

rogatoire. 

L'accusé : Je ne me défendrai pas sur l'accusation porlée 

contre moi ; la conseil agira comme il l'entendra. 

M. le président : Par suite du renvoi fait par la commis-

sion militaire, vous avez été jugé par le 2e Conseil de guerre 

et condamné par contumace à la peine des travaux forcés à 

perpétuité. Vous vous êtes présenté volontairement à l'auto-

rité, à Bordeaux; quel a été le motif de cette pré-entaiion? 

Vous pourriez nous les faire connaître, et peut-être le Con-

seil trouverait des moyens d'atténuation. 

L'accusé : Les motifs qui m'ont déterminé à me présenter 

ne regardent que moi, ils ne peuvent intéresser le Conseil. 

Je ne juge pas utile à ma défense de les lui faire connaître. 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cœur, colonel du 3° de ligne, 

Audience du 5 mars. 

INSURRECTION DE JUIN 1848. — BARRICADES DU FAUBOURG 

DU TEMPLE. AFFAIRE CASAVANT, ÉTUDIANT, SECRÉTAIRE 

DE SOBRIER. 

Le Conseil est convoqué pour statuer sur l'accusation 

dirigée contre Casavant, prenant la qualité d'étudiant, 

et auquel l'instruction donne la qualification d'ancien se-

crétaire de Sobrier et de rédacteur du journal la Com-

mune de Paris. La gendarmerie mobile introduit l'accu-

sé. C'est un élégant jeune homme de vingt-sept à trente 

ans 5 son regard, quoique caché sous des lunettes, est 

des plus animés. L'accusé ôte ses gants, et se plaçant 

debout les bras croisés sur sa poitrine, attend les inter-

pellations du Conseil. 

M. le président, à l'accusé : Dites-nous vos nom, prénoms, 

profession et demeure. 

L'accusé-. Charles-Justin Casavant... Ma profession! je 

suis forçat. Telle est la qualification que m'impose votre Ré-

publique hoiuête et modérée. 

M. le président : Je vous invite à être plus calme, et à par-

ler à la justice avec convenance. 

L'accusé, vivement : Cette expression de forçat peut vous 

paraître dure ; eh bien ! c'est celle qu'ont aujourd'hui les 
vrais républicains. 

M. le président : Répondez catégoriquement à mes ques-

tions. Avez-vous, oui ou non, une profession ? 

L'accusé : Ma réponse est nette : je suis forçat ; je n'en ai 
pas d'autre actuellement. D'ailleurs, c'est le moment , je 

crois, de faire ma protestation contre votre juridiction et de 

décliner votre compétence. Je déclare donc que je ne vous 

reconnais pas pour mes juges. 

M. le président : Je dois vous prévenir que les Conseils de 

guerre ont déjà jugé plusieurs fois cette question; que leur 

jurisprudence est fixée à cet égard. Vous êles renvoyé devant 

nous en vertu de deux décrets de l'Assemblée constituante. Le 

Tribunal militaire devant lequel vous vous trouvez, est donc 

régulièrement saisi et parfaitement compétent. 

L'accusé : Votre Tribunal est en dehors du droit commun. 

La Constitution sous le régime de laquelle vous êtes placés, 

s'oppose formellement par son article i à ce qu'un citoyen 

soit distrait de ses juges naturels pour être livré à des com-
missions spéciales. 

M. le président : Je ne puis que vous répéter ce que j'ai 

dit des deux décrets qui ont saisi les conseils de guerre 

de l'insurrection de juin. Néanmoins, si vous persistez dans 

votre déclinatoire, laissez à votre défenseur le^pin de déve-
lopper ce moyen d'incompétence. 

L'accusé : ie n'ai point de défenseur. 11' Cartelier m 'a été 

On entend les témoins ; ils signalent Casa-van t comme, 

ayant pris la part la plus active à l'insurrection. 

L'accusé ne conteste aucun témoignage, 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, soutient l'ac-
cusation. 

M. Claverie, à qui M. le président donne la parole, 

déclare qu'il n'a rien à dire, et que l'accuse présenter^ 

lui-même sa défense. 

L'accusé se lève ; il développe quelques papiers cou-

verts de notes au crayon. Après avoir fait l'historique de 

a Révolution de 1848 jusquau 23 juin, histoire dans 

laquelle les ateliers nationaux jouent le principal rôle il 

soutient que, ces circonstances étant posées, l'insurrec-
tion était légitime... 

M. le président : Je ne puis tolérer une pareille doc-

trine ; passe? sur ces idées, que vous ne parviendrez 

jamais à nous faire admettre. 

L'accusé reprend son discours; il est de nouveau in-

terrompu pour le même motif. « Eh bien, je termine, 

dit-il ; ce n'est ni moi ni mes coreligionnaires qui aurions 

dû être jugés ; ce sont les eitoyens Marie, Lamartine e% 
Cavaignac qu'il aurait fallu traduire à la justice du 
peuple ! » 

Le Conseil, après nne courte délibération, déclare Ca-

savant coupable d'attentat contre le gouvernement, d'ex-, 

citation à la guerre civile, au pillage, et le conc'amne à 

la peine de la déportation. 

KrOialETATIOMS JUDICIAÎHBS. 

Par décret du président de la République, eii date du 

4 mars 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Verzy, arronlissement de Reims 

(Marne), M. Bourlet, juge de paix de Villeneuve-l'Archevê-

que, en remplacement de M. Moser, admis à faire valoir ses 

droits à la retraite ; 

Juge de paix du canton de Villeneuve l'Archevêque, ar-

rondissement de Sens (Yonn"), M. Salmon, juge de paix de 

Bleneau, en remplacement de M. Bourlet, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Courpière, arron-

dissement de Thiers (Puy de-Dôme), M. Sugier-Pinatelle, pro-

priétaire, en remplacement de M. Machelai, non acceptant; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint- Gervais, ar-

rondissement de Biom (Puy-de-Dôme), M. Jean-Baptiste Mai-

gne, notaire, en remplacement de M. Sersiron, appelé à d'au--
très fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Côte Saint- An-

dré, arrondissement de Vienne (Isère), M. Joseph Humbert, 

propriétaire, en remplacement de M. Fbhy, décédé. 

UNION ELECTORALE. 

Le comité central de l'Union électorale nous adresse la 

liste définitive des trois candidats qui ont obtenu le plus 

de suffrages dans le scrutin préparatoire qui vient d'a-

voir lieu dans les quatorze arrondissemens du départe-

ment de la Seine, et auquel 61,292 électeurs ont con-
couru. 

Ces candidats sont : 

MM. le général DE LAH1TTE, 

RONJEAN, 

Ferdinand FOY. 
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CHRONIQXE 

PARIS, 5 MARS. 

Nous avons déjà rendu compte des débats engagés de-

vant le Tribunal de commerce entre les syndics du Jar-

din-d'Hiver et M. Allier, directeur de la colonie de Petit-

Bourg, à l'occasion d'un bal qui devait être donné au 

profit de l'Œuvre. D'après les conventions, le bal devait 

être donné au choix de M. Allier, le 2 mars ou le 6 

avril, mais il devait faire connaître définitivement son 

choix le 20 février au plus tard. 

Des affiches indiquant que le bal aurait lieu le 2 mars, 

furent apposées par les ordres de M. Allier, des billets 

furent distribués avec indication du même jour, et M. 

Battarel, syndic du Jardin-d'Hiver, voyant dans ces faits 

l'option stipulée, loua la salle pour le 6 avril à M. l'abbé 

Roux, pour un bal au profit de l'œuvre de Saint-An-

toine. Mais le 20 février dernier, jour fixé par la con-

vention, M. Allier signifia qu'il faisait choix du 6 avril. 

Il avait, disait-il, indiqué deux jours et s'était réservé l'op-

tion pour le cas où il ne serait pas en mesure, ou si des 

circonstances imprévues compromettaient son succès. Or, 

il y avait déjà le 2 mars deux bals par souscription, ce-

lui du XI" arrondissement et celui des artistes. 

Il a donc assigné M. Battarel ea résiliation des con-

ventions, et à fia de paiement de dommages-intérêts. 

M. Battarel, de son côté, a soutenu que l'option avait 

été définitivement faite, et que c'était seulement après 

avoir reçu la réponse définitive de M. Allier qu'il avait 

loué à M. l'abbé Roux. Il demandait en conséquence, de 

son côté, des dommages-intérêts pour inexécution de la 

part de la colonie de Petit-Bourg. 

Le Tribunal de première instance (4' ch.), après avoir 

entendu M" Paillard de Villeneuve, pour la colonie de 

Petit-Bourg, M* Liouvillepour le Jardin-d'Hiver, et avoir 

interrogé les parties présentes à l'audience, a rendu un 

jugement par lequel, attendu qu'il résulte des documens 

du procès et des explications des parties que le syndic 

du Jardin-d'Hiver a dû considérer l'option faite par M. 

Allier comme définitive, et qu'il a pu valablement trai-

ter avec M. l'abbé Roux pour le 6 avril, déclare M. Al-

lier mal fon ié en sa demande, et l'a condamné en 3,000 

fr. de dommages-intérêts. 

— Ce matin, sur l'avis du commissaire de police des 

Invalides, M. le procureur de la République, assisté de 

M. Frayssinaud, juge d'instruction, s'est transporté dans 

une maison publique, rue de Grenelle, au Gros-Caillou, 

où un meurtre avait, assurait-on, été commis pendant la 

nuit dernière. 

En effet, les magistrats trouvèrent dans une salle au 

rez-de-chaussée le cadavre d'un homme assez bien vêtu, 

et n'ayant sur lui aucun indice ni papiers révélant son 

identité; dans la poche de son pantalon était une somme 

de 40 et quelques francs. 

Sur l'invitation des magistrats, M. le docteur en mé-

decine Tardieu reconnut que la mort devait être le ré-

sultat d'une fracture du crâne, car il constata à la base 

de cet organe une large et profonde blessure récente ; 

les vêtemens de la victime étaient inondés de sang. 

La maîtresse du lieu prétend qu'hier soir, vers neuf 

heures, cet inconnu s'est présenté chez elle étant ivre, 

et qu'en montant pour se rendre au "premier.«étage, 

par un escalier étroit et tortueux, il avait fait uf faux 

pas, et par suite, une chute à la renverse ; que sa ' 

têle, heurtant violemment sur l'angle d'une marche, 

il s'était fait sans que personne y eût contribué la bles-

sure remarquée par le médecin ; qu'on s'était empressé 

de lui donner cl3S soins ; que malgré ces soins il avait 

succombé vers cinq heures du matin sans avoir pu pro-

férer une seule parole. 

Cette version présente une certaine apparence de vé-

rité ; mais les bruits les plus contradictoires circulent 

dans le quartier, que cet événement a mis en émoi. Les 

uns prétendent avoir entendu, pendant la nuit, le bruit 

d'une lutte, les cris de la victime se défendant contre ses 

assassins, voulant sans doute lui soustraire son argent ; 

d'autres attribuent ce crime à une fille publiquequi, à la 

sui'e d'une querelle qu'elle aurait eue avec l'inconnu, 

l'aurait frappé avec un marteau. A cela vient se joindre 

l'immoralité de la maisoa bien connue de la police comme 

un lieu dangereux fréquenté par des malfaiteurs, et qui 

est souvent le théâtre de rixes sanglantes. 

En ce moment plusieurs personnes sont gardées à vue 

par des agens, etla justice poursuit ses investigations. 

Le cadavre a été transporté à la Morgue, et M. le pro-

cureur de la République a ordonné que l'autopsie serait 

immédiatement opérée par M. le docteur Tardieu. 

SPECTACLES DU 6 MARS. 

OPÉRA. — L'Ame en Peine, Stella. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — 

O PÉRA COMIQUE. — L'Eclair, le Caïd. 

T HÉÂTRE-ITALIEN. — * 

' ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE H ISTORIQUE. — Louise deVaulcroix. 

VAUDEVILLE. — Un Ami, les Secrets du Diable, les Saisons. 
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CHEMINS DE FER COTES AU PARQUXT 

AU COMPTANT. Hier. AU]. 

St-Germain . . . — _ 
Versailles, r. d. — — 195 — 

— r. g. 170 — 170 — 

Paris à Orléans. 766 25 775 — 

Paris à Rouen.. 547 50 550 — 

Rouen au Havre 240 — 240 — 

Mars, à Avign. 195 — 195 — 

Strasbg. à Baie. 113 75 1115 — 

AU COMPTANT. 

Orléans à vierz. 

Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 

Chemin du N. . 

Mont. àTroyes. 

Paris à Strasbg. 

Tours à Nantes. 

Ventes immobilières. 

AUSïENCE DES CRIEES. 

d'une copie du cahier des charges, demeurant à 

Paris, rue Richelieu, 45 ; 2° à M' Boncampagne, 

avoué présent à la vente, rue Vivienne, 10. (864) 

Paris 

- $ IMMEUBLES 
A PARIS 

ET EN PROVINCE. 

Etude de Me Oscar MOREAU, avoué à Paris, rue 

Laffiite, 7. 

Vente, en deux lots, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, au Palais-de Justice, à Paris, 

Le mercredi 13 mars 1850, deux heures de re-

levée, 

1"' lot. — MAISONS à Paris, passage St-Roch, 

37, 39, 40, 41, 42 et 43. 

Revenu brut : 5,895 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

2" lot.— MAISÔN, si'uée à Pressoir-Prompt, ar-

rondissement deCorbeil, sur la grande route de 

Paris à Fontainebleau, avec ses dépendances, une 

pièce de terre y attenant, et une autre pièce de 

terre terroir de Coudray. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser à M. Oscar MOREAU ; 

A M e Comartin, avoué, rue Bergère, 18; 

A U' Lefer, notaire, rue Saint- Honoré, 280. 

Paris MIT? AH A LA CHAPIUE-

— ilifllùUll SAINT-DENIS. 

Etude de M* ROUBO, avoué, rue Richelieu, 45, 

à Paris. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au 

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

le samedi 16 mars 1850, au Palais-de-Justice, à 

Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON, sise à La Chapelle-Saint-Denis, 

près Paris, Grande-Rue, 14, élevée sur caves d'un 

rez de-chauïsée, de trois étages et d'un quatrième 

en mansardes, cour derrière close de murs, plan 

tée de tilleuls et d'acacias, avec petit bâtiment et 

hangar. Produit brut : 3,300 fr. environ ; sur ia 

mise à prix de 20,000 fr, 

S'adresser, pour les renseignemens : 1" à M 

ROUBO, avoué poursuivant la vente, dépositaire 

Paris 

MAISON RUE DU^ELTA. 
Etude de H* PETIT DEXMIER, avtjué à Paris, rue 

du Hasard-Richelieu, 1. 

Adjudication en l'audience des saisies immobi-

lières dp Tribunal civil^ première instance de 

la Seine, deux heures de relevée, leleudi 21 mars 

1850/» - g? ~ -—■***** ' 
D'ufte MAISON, sise a Paris, rue du Delta Pro-

jetée, 18, faubourg Montmartre. 

' ' ■ Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M" PETIT-DEXUIER, avoué poursuivant, 

rue du Hasard Richelieu; 

2° A M" de Pias, rue Saint-Anne, 67. (855) 

du Tribunal civil de première instance séant à 

Versailles, • avT*Pateis-de-Justice, place des Tri-

bunaux, le jeudi 21 mars 1850, en deux lots, 

1° D'une MAISON et dépendances, sises à Samt-

Germain en-Laye, rue des Coches, 12. • 

Mise à prix : 4,000 fr. \ 

2° D'une autre MAISON, sise audit St-Germaih-

en-Lsye, rue de Noailles. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° A M« AUBRY, avoué poursuis 

vant, rue de la Cathédrale, 2; 

2° A M' Manuel, avoué présent à la vente, ru3 

Saint-Pierre, 3 ; 

3" A M" Auger, agréé, rue Hoche, 12. 1 

Paris DDADOïÙTÉ1 HUE St-DOWfIN£QUE 

— rilUf iUL i L SAINT-GERMAIN. 

Vente par suite de surenchère, le 21 mars 1850, 

eu l'audience des saisies du Tribunal de la Seine, 

D'UNE GRANDE PROPRIÉTÉ, sise à Paris, rue 

Siinl-Dominique-Saint-Germain , 170 (ancien 

194), et rue do l'Université, 163 (ancien 185), et 

composée de maisons, constructions et terrain, et 

d'une superficie de 5025 mètres ,74 centimètres 

environ. 

Revenu, 8,345 fr. 

Mise à prix : 59,560 fr. 

S'adresser à M* AVIAT, avoué, rue Rougemont, 

6, dépositaire des plans, titres de <propriété et 

copie de l'enchère ; 

Et a M" Boudin, Picard , et Guédon, avoués, à 

Paris ; 

Et pour voir la propriété,^au concierge de„li 

maisonrue Saint- Dominique-Satirt-Germain, 170 

Versailles n M l T0ANC A St-GERMAIN 

(Seine-et-Oise) L luMùUIlô EN-IAYE. 

Etude de Me AUBRY, avoué à Versailles," THJJB de 

la Cathédrale, 2. 

Adjudication définitive, en l'audience des criées 

S TERRES LABOURABLES. 
Etude de M" Auguste DliVIMEUX, avoué à 

Beauvais (Oise). 

Vente sur liciiation et par suite de baisse de 

mise à prix, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de Beauvais, le samedi 23 mars 1850, heure 

de midi, 

De 1° 18 hectares de TERRES LABOURABLES 

en une seule pièce, sises à Allonne, près Beauvais 

2° 36 heclar.s de MARAIS tourbeux, sis à Fay 

et Liancourl-Saint-Pierre, canton de Chaumont 

(Oise). 

Mises à prix : Pour l'arlicle 1" : 30,000 fr. 

Pour l'article i- :■ 24,000 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une enchère. 

S'adresser, pour visiter la propriété, sur les 

ieux, au jardinier; et pour les renseignemens, à 

1* MEIGNAN, notaire, rue Saint-Honoré, 370. 

(865) i 

% PROPRIÉTÉ DE RAPPORT 
ET D'AGRÉMENT. 

Etude de M e COMARTIN, avoué, rue Bergère, 18. 

A louer de siHte ou à vendre, 

Une BELLE PROPRIÉTÉ de rapport et d'agré-

ment, avec cours d'eau, prairies, potager, etc., 

applicable soit à l'industrie , soit à l'habitation 

bourgeoise-, sise à Gentilly , près la Maison-

Blanche. 

Contenance : 3 hectares et demi. 

S'adresser à M' COMARTIN, avoué à Paris, rue 

Bergère, 18. (838) 1 

Convocations d'actionnaires. 

MM. les actionnaires propriétaires de vingt actions au 
moins de la société en liquidation du Comptoir d'escompte 
(lac Entrepreneurs de bùtimens, sont prévenus qu'une 
<Semblée générale extraordinaire aura lieu le mardi 12 
mars présent mois, a UNS heure précise, au siège de la 
liquidation, rue St-Georges, 27. 

Celte assemblée, convoquée en conformité des articles 
36 et 37 des statuts, a pour objet principal le remplace-
ment des membres déeédés de la commission de liqui-
dation. 

Bergère, affréteur; 

Au Havre, à MM. SOUBRY fils et C', armateur, 

 „ PaJ 

BACCALAURÉAT, 
rue de l'Ouest, 26. 

. trimestriel de M. LFS? 
NASSE, auteur des Questions tirées de IV^ 

de la philosophie et de l'Analyse des 
français. 
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VINS DE BORDEAUX 
3*e c. la bout. OO fr. la pièce. 40 c. le litre 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne d«<j^ 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—SOc l «i 
A 45 c. la bout. —130 f. la pièce ,-60 c' U 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce _7o

c
' 

Vins su p. à 60 et 75 c. la b. , 175 et 205 f. k 
• Vins fins de 1 à6 fr. la bouteille, 300 k 1 SûOfr 

la pièce, rendus sans frais à domicile. ' '' 

LA SOCIETE BOBDELA1SE ET BOURGUIOWÉI 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, 11. (3Jg(|. 

*j? MAISON DE CAMPAGNE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, place du jChâtelet, le 16 avril 1850, par M' 

'MÉWiNAîi;«otaire. 
D une MAISON DE CAMPAGNE, ornée de glaces 

(ancienne maison Yvarl , sise à Seine-Port (Seine-

et-Marne};-'SUr le, bord de la Seine, entre Corbeil 

0l Melun. '. *f 
"Contenance 3-jfiectaresjt4-ares 38 centiares. 

MINES D'OR DE LA CALIFORNIE. 
SEPTIÈME DÉPART. 

AU HAVRE POUR SAN -FRANCISCO 
EN DROITURE. 

Le magnifique paquebot fin' voilier VESTA , du 

port de 1,200 tonneaux, ayant de superbes emmé-

nagemens pour les passagers, partira le 15 mars 

S'adresser : à Paris , à M. TH. ROGET, 9 , rue 

n 
Parachute des cheveux. 

Découverte incomparable par sa vertu, in
Ttl

. 

tée par Chalmin, rue de l'Hôpital, 10, à' Rouet. 

— Cette eau arrête la chute des cheveux et lei 

fait croître en très grande quantité. L'efficacin 

de la formule est garantie en deux mois. Prix du 

flacon : 3 fr. Dépôt à Paris, chez A. Normandio, 

passage Choiseul, 19. (Affr.) (34IC) ' 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. Ht 
tient les mêmes articles que leue M m « MA, sa mcii. 

EAU pour TEINDRE les CHEVEUX et la BARBEàl» mi-

nute, en toutes nuances et pour toujours, el «tu 
DE TURQUIE pour enlever les taches de rousseur. 

— Prix de l'article: 6 fr. (salon pour teindre); 

magasin, me Richelieu, 67, nouvtau 05, por» 

cochère, à l'entresol. (On expédie.) (3361 

lie Tirage de la grande fjoterie nationale (capital an million, gros lot 70,000 fr. — 5,000 autres lots), est fixé irrévocablement et 
sans remise possible au 28 mars courant. lies derniers billets se trouvent exclusivement au bureau de la place de la Bourse, 12.-
(Envoyer franco un mandat à Tordre de M. F. ISéraud.) 

K.» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1850, dans la QAZËTVB DES ïaiBt'XAl'X, JLB DROIT et le .SOI Si* A i. (jENEBAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Aux termes d'un acte sous signatu-
re» privées, fail triple à Paris le viagt-
deux février mil huit ceul cinquante, 
Enregistré à Paris ie vingt-huit février 
mil huit cent cinquanle, folio 183, ver-
so, case 2, au droit de cinq francs cin-
quante centimes, décime compris ; si-

gné : Deleslaog, 
M. llenri-Célestin LEGF.AV . négo-

ciant en lingerie et nonveaulés, et da-
me Marie-Charlotte JOSSE, son épou-
sa, de lui autorisée, demeurant ensem-
ble à Paris, rue NeuYé-Saint-Augus-
lin, 24, d'une part , 

Et MU* Sophie-Caroline JOSSE, lin-
gère, demeurant â Paris, rue de Clê-
iy,21, d'autre part, 

Oat formé une société en nom col-
lectif pour l'exploitation en commun 
d'un l'ouds de commerce de lingerie, 
broderies et nouveautés confection-
nées, sis à Paris, rue Vivienne, 15. 

La durée de la société a été fixée à 
quinze années, i compter du premier 
février mil huit cent cinquante. 

La raison sociale a été LEGEAY el 
JOSSE. 

Il a été dit que M. Legeay et made-
moiselle Josse auraient seuls la signa-
ture sociale, mais qu'ils ne pourraient 
en faire usage que pour les affaires de 
la société. 

Le siège de la soeiétê a élé fixé i Pa 
ris, rue Vivienne, 15. 

Pour faire publier ledit acte de so-
ciété , lous pouvoirs ont été don 

nés. 
Signé : LEGEAY . (1436) 

faità Paris paracle sous seing privé 
en date du dix-neuf février mil huit 
eent ciaquante, et enregistré le même 

jour. 
Il est formé sous 11 raison DUVAL 

POUY, DESENNE, VIVIER, DUr'OXT 
LERICHE, OliVRARD, une société en 
nom collectif, ayant pour but la f« 
bricatioa et la vente de serrures d: 
meubles et bàiimens et tout article de 
fcerrurr-rie. 

La durée de la société est fixé a 
'Cinquante ans, à partir du premier 
mars mil huit cent cinquante; sou 
siège est établi rue Lenoir-Saint-An 
toiue, 6. 

Le fonds social est inaliénable et 
indivisible ; il n'appartient plus aux 
sociétaires, il n'appartieut qu'à la so 

cieié. 
La société, i l'expiration de son 

norme, pourra être continuée pour 
mie nouvelle période de cinquanle 
années, soit par lous les associés ou 

«unepartio d'entre eux. 
DOVAI , Ouro.vr, VIVIER, OU-

YRAIID, DEiENSE, LERICHE 

.POUY. (H37) 

meurant à Paris, rue des Amandiers-
Popincourt, 36, et le comanditairo dé-
nommé audit acte, une société en 
commandite po-.r l'exploitation d'une 
fabrique d'huiles. 

La raison sociale est TRESC\ et C«; 
le siège est à Paris, rue des Aman-
diers-Popincourl, 36; la durée est de 
dix-huit années, qui ont commencé à 
courir du premier janvier mil huit 
cent cinquante ; le fonds social est fixé 
à dix mille cinq cents francs, tant en 
e?pét-es que marchandises et ustensi-
les ; la signature sociale appartiendra 
à mademoiselle Tresca, seule gérante; 
mais el e ne pourra l'employer à sous-
crire aucuns billeis ni acceptations, 
toutes les opérations de la société de-
vant être faites au comptant. 

Pour «xlrait : 
C. TKESCI. 

8' un scie »us lignaluiei privées,en 
date du vingt février mil huit cent 
cinqusiite, €Brei£«lré le quatre mars 

mil huit cent ciusi «:•■';-. a été extrait 
ce qui suti : 

Il a éié for,:;: .-i.ti. mademoiselle 
Clémence Sophie-Elisa TRESCA, de-

Suivant acte passé devant M* Jean 
Dufour, soussigné, qui en a la minute, 
et son collègue, notaires i Paris, le 
vingt février mil huit cent cinquante. 

Il a élé formé une société en com-
mandite par actions. 

Entre : M. Joseph TJ'YZANN FREIS-
SIXET, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-des-Mathurins, 9, seul 
gérant responsable, d'une part. 

Et les personnes dénommées audit 
acte, et celles qui deviendraient sous-
cripteurs ou cessionnaires d'une ou 
de plusieurs des actions créées, comme 
simples commanditaires, d'autre part 

Il a été dit : 
Que les commanditaires ne seraient 

engagés que pour le montant de leur 
mise sociale, et ne pourraient être 
soumis à aucun appel de fonds au-delà 
de celle mise, ni à aucun rapport des 
dividendes et intérêts perçus. 

La société a pour objet : 
I e Les expériences et les essais né 

cessaires pour arriver à reconnaître 1 
réalité et l'application au traitement 
des minerais et oxides de fer, de l'a 
cier, de ta fonte et du fer, des breveis 
d'invention obtenus par M. Adrien 
Cher.ot, ancien élève de l'Ecole des 
mines, demeurant à Paris, rue de la 
Michodière, 7, tant en France et les 
possessions françaises qu'à l'étranger, 
et dont la cession a été faite sous con-
ditions suspensives, par M. Chenot, a 
divers dénommés audit acte, ainsi qu'il 
résulte de traites déposés pour minute 
à M» Dufour, notsire à Paris, suivant 
deux acies en date du vingt février mil 
huit cent cinquanle. 

Et en conséquence toutes les avan-
ces prévues ou non prévues que le gé 
raut jugerait utiles et nécessaires pour 
arriver à cette expérimentation. 

2» L'acceptation, s'il y a lieu, après 
celte expérience, des traités interve-
nus avec M. Chenot, l'exécution de ces 
trailés, et par suite la possession et 
l'exploitation des brevets d'invenlion 
obtenus par M. chenot, tant en France 
qu'à l'étranger, en ce qui concerne le 
traitement des minerais et oxides de 
fer, de la fonte, de l'acier et du fer. 

3° L'obtention et l'exploitation de 
tous autres brevets d'invention, d'ad 

Uilion ou perfectionnement qui se 

raient jugés nécessaires, tant en Fran-
ce qu'à l'étranger, pour le même objet. 

4 U La cession de tout ou partie des 
brevets obtenus ou à obtenir. 

5° El généralement tout ce qui peut 
être reconnu nécessaire par la géran-
ce pour l'exploitation desdits brevets, 
au mieux des intérêts généraux. 

Le siéçe de la société esi à Pari». 
Il a été fixé provisoirement rue Tait- 1 

bout, 39. 
Il a été dit : 

Qu'il pourrait être changé par une 
simple déclaration du gérant, publiée 
conformément à la loi, sans pouvoir 
être transféré ailleurs qu'à Paris, qu'en 
vertu d'une délibération générale des 
actionnaires. 

Que la société serait désignée sous 
la dénomination générale : Société 
d'essai et d'exploitation du brevet 
Chenot (sidérurgie). 

Que tous actes, actions, factures, cir-
culaires, lettres missives de la société 
porteraient cet en-tête; que tout ces-
sionnair. du brevet serait obligé à 
spécifier qu'il est cessionnaire du bre-
vet Chenot .sidérurgie). 

Et que la raison sociale serait : de 
FRA1SSINET et C«. 

La durée de la société a été fixée à 
la durée même des brevets obtenus ou 
à obtenir. 

El il a élé stipulé que l'assemblée 
générale pourrait, sur la proposition 
de la gérance, étendre ou restreindre 
la durée de la société. 

Et que la décision prise à cet effet 
serait, i la diligence du gérant, réité-
rée par acte authentique à la suite des 
statuts, et publiée conformément à la 
loi. 

La société a été dés le jour dudit 
acte définitivement constitué?. 

I a été apporté par les cessionnai 
res de M. Chenet, à ladite société, à 
lequeile ils ont consenti, toutes ces-
sions et tous abindonnemens néces 
saires, savoir : 

Premièrement. — Leurs droits con 
ditionnfls au brevet d'invenlion déii 
Y ré à M. Chenot, pour la France et les 
possessions françaises, par arrêté de 
M. le ministre du commerce, en date 
du deux juin mil huit cent quarante-
six, pour quinzeannées, à compter du 
dit jour, mais seulement en ce qui con 
cernail le traitement des minerais el 
oxides du fer, de la fonte, de l'acier et 
du fer, aiqsi qu'aux autres breveis ob-
tenus à l'étranger, ou qu'il avait le 
droit de demander et d'obtenir pour le 
même objet, à la e le exception de ceux 
p-is ou à prendre en Belgique et en 
Espagne, que M. Chenot s'est réservés. 

Avec tous les droits et avantages qui 
y étaient attachés. 

Deuxièmement. — Le bénéfice de 
toutes demandes de brevets ou certifi-
cats d'addition et de perfectionnement 
et de tous autres brevets , qui pou-
vaient avoir été faiis jusqu'audit jour 
tant en Franca qu'à l'étranger. 

Troisièmement. — La somme de 
vingt mille francs qui avait été avan-
cée avant 1 dit jour âM. Chenot, pour 
être employée à ses expériences, el les 
intérêts de cette somme depuis l'épo-

que qu'ils étaient dus. 
Le capital social a été fixé à cent 

vingt-cinq nulle francs, divisés en cent 
v ngt-cinq actions de mille francs cha-
cune, dites actions de capital. 

11 a été dit : 
Que toutefois, si les besoins de la 

société l'eiigeaieut, le gérant pourrait 
élever ce capital à cent cinquantemille 
francs, par une émission de vingt-cinq 
actions nouvelles, dont la souscrip-
tion devrait être offerte d'abord et pro-
portionnellement aux souscripteurs du 
premier capital décent vingt-cinq mil-
le francs, par préférence a lous au-
tres. 

Il a été en outre créé trois cent soi-
xante-quinze actions, dites actions de 
jouissance, dont les droits ont élé dé 
terminés dans ledit acte, et qui snt été 
attribuées aux ci-après nommés com-
me fondateurs de l'entreprise. Sa-
voir : 

Cent vingt-cinq, à M. Chenot ; 
Et deux cent cinquante aux sous-

cripteurs des cent vingt-cinq actions 
de capital, à raison de deux actions de 
jouissance par chaque action de capi-
tal de mille francs. 

Il a été dit : 
Qu'indépendamment de ces deux ac-

tions de Jouissance, chaque action de 
capital, lors de l'amortissement qui en 
serait lait, serait remplacée par une 
autre action de jouissance, el que, jus-
qu'à cette époque, indépendamment 
des droits particuliers qui lui seraient 
inhérens, l'action de capital jouirait 
égalementdes droits attachés à l'action 
de jouissance. 

Que celte combinaison, qui donnait 
ainsi à l'action de capital un droit à 
trois actions de jouissance, avait dû 
être introduite pour rendre plus facile 
l'exécution du traité fait avec M. Che-
not. 

Que dans le cas où l'acceptation des 
traités aurait lieu, la société constituée 
fonctionnerait d'après les statuts anê 
tés, mais seulement pour la propriété 
et l'exploitation des breveis étrangers, 
et sous la condition suspensive d'a-
près laquelle ils avaient été cédés, et 
qu'en ce qui concernait les brevets 
français, le gérant de iadite société 
constituerait immédiatement une nou-
velle société spéciale, pour la propr é 
té et l'exploitation des brevets français, 
dans laquelle il en ferait l'apport, pour 
une somme égale à celle qui serait 
fournie en espèces, sans toutefois que 
la valeur des breYets pût être infèrieu -
re à quinze cent mille francs, quel que 
fût le capital appelé. 

Pour faire publier leJit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé, DUFOBR . (1438) 

D'un acte sous signalures privées 
fait double à Mulhouse, le dix-neuf fé 
vrier mil huit cent cinquanle, enie 
gislré à Paris, le quatre mars mil huit 
cent cinquante, 

Il appert que : 

M. Charles SERGER, négociant, de-
meurant à Mulhouse (Haut-Rhin), et 

M. Ernest AMULLER, négociant, de-
meurant à Paris, faubourg Poisson-
nière, 51, ont formé entre iax une so-
ciété en nom collectif, sous ta raison 
sociale AMULLER et SERGER, pour 
l 'exploitation d'un brevet relatif à un 
procédé de fabrication de luiies dites 
tuiles économiques de Mulhouse, so-
ciété dont la durée sera de neuf ans 
dix mois, c'est- à dire jusqu'en novem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, à 
partir du quatorze février mil huit 
cent cinquante, et dont le siège est fixé 
à Paris , faubourg Poissonnière, il. 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale. 

Pour extrait : 
CH. SERGXR. 

Ernest AMI LIER . (1440) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt février 
mil huit cent cinquante, enregistré, 
les ci-après nommés, tous cuisiniers, 
demeurant à Paris, savoir: 1°MADECF 
(Annet), rue delà Sourdière, 12; 2° 
GRATIOT (Etienne), rue Tiquetonne, 
3; 3« OUD1N (Vital), rue de l'Arbre-
Sec,23;4» FOLTON (Louis), rue de 
Montmorency , 38 ; 5° JEANDRON 
(Louis), rue du Maure, 8, ont formé 
entre eux une association en nom 
collectif, sous la dénomination de : 
Association fraternelle de cuisiniers 
réunis. La raison sociale esi MADEUF 
et C e . La durée fixée à quatre-vingt-
dix-neuf ans, et le siège établi à Paris, 
rue Saint-Spire, 6. 

Pour extrait : J. VAYASSIUR . (H4!) 

Suivant acte reçu par M» Edouard 
Leféburc de Saint-Maur et son collè-
gue, notaires 1 Paris, le deux -mars 
mil huit cent cinquante, enregistré, 

M. Jacques R1GAUD, avocat à la 
Cour royale de Paris, y demeurant rue 
des Jeûneurs, 3, a apporté, à l'acte de 
société passé devant ledit M» Lefébu-
re de Saint-Maur, le 6 février mil huit 
cent cirquante, entre autres modifi-
cations, celles qui suivent .-

Art. 9. La société sera constituée dé 
finitivement à partir du jour où il au 
ra élé souscrit pour cent mille francs 
d'actions. 

Art. to. Les traités que le gérant 
passera avec tous armateurs ou capi-
taines de vaisseau pour le transport en 
Californie des travailleurs, du maté-
riel, des vivres, etc., ne deviendront 
définitifs eln'engageront la compagnie 
qu'après avis du conseil de surveil-
lance ; il en sera de même pour les 
traités que le gérant pasiera avec je 
directeur qui sera envoyé en Califor-
nie et les médecins, aumôniers et in 
génieurs. 

Pour extrait : 
Signé LEPÉBURE. 

lui a données ledit sieur Chappée, son 
mari, suivant acte passé devant M* 

Besnard et son collègue, notaires à 
Versailles, le sepl janvier mil huit cent 
cinquante, enregistré, d'une part ; 

2» M. PierreCUARDKON, limonadier, 
et la dame Adèle-Louise LEDOUX, sou 
épouse, qu'il autorise, demeurant en-
semble à Paris, rue de la Banque, t, 
d'autre part, 

A été convenu et arrêté ce qui suit : 
La société de fait seulement, exis-

tant entre M. Chappée pour moitié, et 
les sieur et dame Chardron conjointe-
ment pour l'autre moitié, comme pro-
priétaires, chacun dans cette propor 
lion, du café-estaminet, connu sous 
le nom de café des Petits-Pères, Isitué 
à Paris, rue de la Banque, 1, est et 
demeure définitivement dissoute, i 
partir de ce jour présent mois. 

M. Chippce est nommé exclusive-
ment liquidateur de la société, pour 
exercer lesdites fonctions, (soit par 
lui-même, soit par un mandataire à 
son choix, qui administrera l'établis-
sement ou le fermera si bon lui sem-
ble, avec les pouvoirs les plus éten-
dus pour la liquidation définitive, no-
tamment de réaliser les valeurs (acti-
ves à quelque prix que ce soit, vendre 
le mobilier, le matériel, lei marchan-
dises, à l'amiable ou à la criée, avec ou 
sans le fonds, résilier le bail avec ou 
sans indemnité, le céder soit pour le 
commerce de limonadier, soit pour 
tout autre, régler à l'amiable ou en 
justice le montant des dettes passives, 
toucher et recevoir les recouvre-
mens, etc., etc., en un mot avec les 
pouvoirs les plus illimités, pour les 
exercer comme bon lui semblera. 

Celte liquidation sera close au pins 
tard le quinze avril prochain. Le jour 
de cette clôture sera indiqué dans l»s 
publications qui seront faites confor 
mémeut à la loi. Le siège de la liqui-
dation sera celui de la société, rue de 
la Banque, 1, au café des Petits-Pères. 

Fail double à Paris, le premier mars 
mil huit ent cinquanle. 

Pour extrait conforme : 
F. CtiArnÉE, née DIEU . P. CHAR-

DRON . A. L. LEDUUX . (1442) 

de M. le juge-commissaire, aux rérifi-

cetioit et affirmation dp. leurs créances : 

NOTA. U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

Entre les soussignés : 
1» Madame Antoinetie - Françoisi 

DIEU, épouse de M. Jacques Chappée 
propriétaire, demeurant à Versailles 
rue de la Paroisse, 9, 

Agissant au nom et comme fondé 
de ls procuration spéciale, entre au 
très choses à l'effet des présentes que 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

UquldatioBS judiciaires. 

(DÉCRET DD 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre eu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blées des créanciers , MM. les créait 

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs MELLIER et C«, fab. de 
papiers, rue Pavée-Saint-André-des 
Arts, n,le u mars à 3 heures [N» 839 
du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FARDOIN (Henri), restau-
rateur, rue Meslay, 48. le u mars à 3 
heures [N- 7361 du gr.]; 

Du sieur MAIRE (François), ancien 
ébéniste ,à la manufacture des Gobe-
lins, le u mars à 1 heure [N» 9365 du 
gr.]; 

Du sieur MUTET (Joseph), tailleur, 
boul. Montmartre, 5, le n mars à 3 
heures [N» 9359 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

uominalion de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'eiTets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'èlre con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur COQUEL1N (Jean-Nicolas), 
anc. limonadier, rue des Mathurins-
St Jacques, 3, entre les mains de M. 
Thiebaut, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic delà faillite [N° 9280 du gr.]; 

Pour, en conformité de l 'article 49 i 
de la loi du 28 mai 1 8 3 8, être procédé 

a la vérification des créances, qui coin-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. lescréanciers composant l'union 
de la raillite du sieur BERM1ARDT 
(Pierre-Antoine - Daniel), facteur de 
p-anos, rue BuQault. 17, en retard de 

faire vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont inv. à se rendre, le n mars 
à 11 heures très précises, palais 
du Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder i la vérification el 

à l'affirmation de leurs dites 

[N° 4318 du gr ]. 

MM. les créanciers composantr1*" 
de la faillite des sieurs C.HI»f.S|»r 

res (David et- Isaac), nuls 11
E r*T 

rue Saint-Denis, n. 265, en reuri» 
taire vérifier et d'affirmer letmcrw' 
ces, sont invités i se reDdre 
mars à 3 heures très P'*"' 
palais du Tribunal de comme'"" 
faSeine,sal!e ordinaire des 
pour, sous la présidence de «JJ 
commissaire, procéder i 
et i l'affirmation de leurs dits» «" 

ces. [Ne 7987 du gr.]. 

RÉPARTITION; 

MM. les créanciers vérifie» el *; 

més du sieur LABIITE W.'.jf I 
re, passage des Panoramas, » j r. 

Venise présenter cher »■ " ,Vs* 
cluse, syndic, rue Granité-»" 1 " 

s, pour loucher un divioe""
 f 

pour cent, première repart»'" 

051 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de 

de la Seine, du 25 fev. »»•
 &
 f 

en homologuant le concorw. ^ 
la cessalion de paiemf» , 
MOSNY père, md de vins « 'pr-
ieur, au petit-Montrouge, ■ # 

léans, 8, ne recevra p»' ,.„J,p»i» 
don de faillite et n entrai^ ̂ . 

incapacités y attachée» .> ' 

ASSEMBLÉES DO 6 t*" 

Maillv, NEUF HEURES : 
la**jg 

Dlle Mouvier, li n Ç tr5'/ oof 
Renet el C", mds de 

nlX HEURES 1|2 
cière, synd 

Dame Foar»* T 

Je 
MIDI : Dreyfus, comrmii' ^ * 

conc. - Clément et L« ̂ -r 
deYins ,affi

r
m..pr*» yn

d
. 

guiboul.neg.entusu''
 ||Btt

>J 
TROIS HEURES : L" 1 " C '

ie
. <»> 

synd.-Boutmol, ûe',
0
i^ 

maçonnerie, clot. - " 6 etT 
rier.id.- Navarre fil», 

de bâtimens, conc. 

Du 3 mars 1850. 
57 ans, rue Laborde, "- „„> , 
gsgnier, 31 aos^ru er T* 

,
'

S
^

di
R^^-.ri.i»-J 

Ploch, 77 ans, rue 
Bufîau 11 ' 
edu 

Casselas, 69 ans, ru 

ntm 
ue de 

(si 

Honoré, 19. -M-
>ierre-
,60 ans, vue ae » . 

Baillol.Mans, rue M»»,
 f
^ 

■e, iy. — «• • n ;i r e, Saint Pierre-Uontm»
1
^^ 

Douia, "" 
Baillot, s* 
M. Dufour, 43 »ns, ™" 

Paul, 7. 

Enregistré à Paris, lè 

R.v, un train dit « «SûtittlSI, 

Mars 1880, F. IMPRIMERIE DE k. GiJYOÎ, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, Pour légaliMtion de la lignature A* 


